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ce a an les terme suivants : < i es le faits vicnn nt oppo er aux arguments 
personne pour uivie en v rtu de l'arti le juridiques. Le but de la loi e t d'a. urer 
4 b ont agi sciemnwnt, lc tribunauA pro- a l'inventeur tou le profits qui consti­
nonceront, au profit du br Yete ou de ses tnent Ja valeur venale de sa decouverte. 

I 

ayant ·· droit, la confiscation des objets I Lor done qu'un tier a po. e un acte qui 
confectionne en contravention du breYet, · n a pa pour cffet de r<'.. .. treindre 1 bene­
et de in trument ct u ten iles spe iale- £icc de l'exrloitation privative, le droit 
ment destines a leur confection, ou alloue- dn breyete e ·t reste en tier dan" ·e effets : 
ront une omme ale au prix de objet c lui-ci n'e t pa rccevable a se plaindre. 
qui seraient deja vendus. i les personnes Il faut, pour que la contrefa9on puis e 
poursuivies sont de bonne f'oi, les tribu- exi:tcr aux ycnx de la loi comme aux 
naux leur feront defense, ou les p inc yeux du bon . en. , que !'auteur du fait in­
ci-de u , d'employer dans ltn but com mer- crimine, e m ttant aux droits de l'inven­
ciaZ., 1 machine et appareils de pro- tcur, a it voul n recueillir on ait rccueilli 
duction reconnu contrefait ·, et de fairc un lucre que cclui-ci cul pouvait retirer 
usage dans le m A me but, de instrum nts d'un fait semblable, en vertu d on bre­
et u ten iles pour confectionner le objets vet .... La commercialite est in cparable 
brevete . - Dan l'un ct l'autre ca , des de l'csprit d lucre ; l'usage personnel 
dommages-interet pourront etre allones n'a en Yue que la ati faction immediate, 
au breYete ou a e ayant droit. » directe, d'un be oin. Cclui-ci e t irrepro-

D'apre ce qui precede, les personnes chable devant la loi, parce qu'il ne tend 
qui ont utilise d bonne foi un objet pa a entravcr !'exploitation exclusive; 

I 
brevete ne penvent etre condamnee a la cellc-la caracterise la contrefa9on, parce 
confiscation de cc dernier, mais s'en voient que l'acte qui en porte l'empr inte est 
interdire l'usage dans un but commeJ'cial. de tine a rcali er la valeur venale de 

i, pour lle , l'u a.r;e per onnel de dit !'objet du bre,~et .... La distin tion entre 
objet e t licite apr s le jugcment, nous u age dan · un but per onnel et dan un 
croyons pouvoir n conclure qu'il l'etait but commercial n'cst pas ecrite d'unc 
deja auparavant, et que l'u:age commer- maniere exprc e dan · la loi, mais elle 

La loi belge n'autorise pa expresse- cial fait eul I' objet du droit privati£ du result a toute evidence et de la di ·cu -
ment la po ession ou l'emploi d'un objet bre\'ete. . ion et de Ia tenenr d<' l'article 5. » 



lYapres la tcneur d la loi, l'intention 
frauduleu e n'est pa mw condition d la 
contrefayon. eulement, la howlP f'oi fait 
an ontrefacteur m1c po ition plu fa\'O­
rnble, en ce qu'il nc peut etrc condamne 

qu'a des dommage -interets, tandis que, 
ponr l'individn de mauvaise foi, lc tribu­

nal pent en outre prononncr la confi ca­
tion de.· objets co11trcfaits non YC'ndtL' 
ct allouer au brevet(' nne somme egale 

au prix des objet <1ni sentient deja 
vcndu~. 

Lcs lois des autre .· pays ue font pa · 
de difference entre celni qui s'appropric 
une invention brevctec pour on usage 

p r onnel ct celui qui l'exploitc dan un 
but commercial. N ou. v rrons plus loin 
que cela u'a pa cmpechc les tribunaux 
d'etablir nne difference entrC' ces deux 
mode.· d'appropriation. 'crtaines lois n'cn­

vi agC'nt comme contr facteurs <1ue ccux 
qui ont sciemment fabrique, vendu on 
mi n circulation de · objet contrefait . 

D'autre", di tinguent entre celui qui a 
lc ·e directement le droit du brevetc par 
la fabrication, ct ceux qni ont contribuc 

au placement des produits du premier. 
Pour tenir compte d nuances qui di -

tingnent ces di\·er e di positions legal s 
nou · croyon bien fain' en donnant l ur 

t 'Xte: 

h~payne. « Sont u. urpateur. de breyct 
ccux qui, tmtt en rcronnaissant I' e.ris­
fenre du prh·ili>ge, attentcnt aux droit 
dn po . e. eur legitim , ·oit en fabriqnaut, 
oit en execntant par le meme moyen .· 

ce qui fait l'objet dn brevet. - 'out 

romplice ceux qui contribuent sciem JJIPJlt 

il la fabrication, a l'cxccution, a la \'ente 

ou au debit des prodnits obtcnus de 
l'objet du bre\·et u urpe (art. 49.) » 

Bn;sil. « Seront con ·iderc · comme m­

fracteurs du privileg : 1° Ceux qui, . an 
au tori ation dn couee.-. ionnaire, fabriquc­

ront les produits, emploicront les pro­
cedes on feront les applications qui r:;ont 
l'objet du bre\·et ; ~ o ccux qui import<'­

ront, vendront ou expo eront en vente, 
receleront on rece\Tont ponr etre vendn , 

des objet CJU'ils sauront etre en contre­
fayon d'une industrie brcvetec (art. 6). » 

Portugal. << Quiconquc, pendant l'exis­
tenC(' uu droit excln if concernant !'in­

vention, lese le bre\·cte dans l'excrcice 
clc ·on droit, en rcprodui ant sans l'anto­
ri. ation de cc dernier I' objet de ladit 

invention OU Cn \'Cndant: rece}ant OU· in­

trodni ant, de propos rlr1/ibr1re. nn pro-

duit de meme e~pt'C<' fabriquc hm .. · du en que tion consi te nniqucm nt dans le 

royaume, e t re pon able de la reparation I renvcr m nt de l'onus prob({ Jldi a Far­
des dommage. cau es et demeure en outre ticlc 40 : le fabrirant de !'objet contre­

aux p in .. eclic'tee:-; par le code fait e t tcnn d'etablir ·a bonne foi, tandi 
penal (code civil, art. (j;~6). ~ que lc detentcur n'a pa. a e jn. tifier tanf 

La loi it alien Jl(' ne fait pas de dif- qn'on n'a pa. montre qn'il a agi sciem­

ference entre lc fabricant et le vcndcnr. ment. 

''il ~· a dol, lc coupable peut etrc con- ~I. Ponillet e t d'avi~ contraire, bien 
damne a une anwncle, aux dommagc.- qu'a son ·en · le lco·islatcnr et1t mienx 
inten~ts et a Ia confi cation de: machines fait de 'en tenir aux principe. generaux: 
et antres moy n. employe. en contravcn- « II c. t a no yeux inconte. table que la 

tion dn privilege ou a cellc de objet pensee de la loi est de ton points con­
contrcfaits et des instruments destines a forme a son tcxte et qu'elle sc resume 
leur productiou. Si, au contra ire, lc po ses- aiusi : la bonne foi exonerc I complice; 
eur de ce di\·cr objets e t exempt de seul le contrefacteur proprement dit, 

dol, il subira leur pcrte, mai n'aura pa l'auteur principal de la contrefa<;on, ne s'en 

i\ payer d'amendc ui d'indemuitc civile pent pre\·aloir. » 

(art. 61 a 6G). 1\I. Bedarride exprime la mem opinion: 
Dans la loi f7·rmcaise, les dispositions « A notre avis, dit-il, ce qui 'indnit des 

le plus importantcs en matiere de con- articles 4:0 et 41, c'cst que, clans tons les 
trefa~on sont lc · niYante : cas, la materialite du fait en fait pre-

« Art. -1-0. 'I'onte atteinte portee aux sumer la ·riminalite. -;\Iai cette I rc omp­
droits du brc\·ete, ·oit par la fabrication tion, qui, pour les fabricant , e t ju ;is et 

de produit, , oit par l'emploi de moycns de jure, n' t pin a l'egard de· debitant 

fai ant I' objet d<' . on brc\·ct, constitne le ou dcpo itaire , qn'une presomption de 
delit de contrcfa<;on. - Cc dC>lit sera droit comportant la preuve contraire. Or, 
pnni d'unc amende de ] 00 a ~000 fr. a qui, sinon an prevcnu, pent incomber 

« Art. ± 1 . nx qui auront . riem men t la charge de cette preuve contraire ? Cc 

recele, \'endu on expo e en vent , ou in- n'e t pa tout, en cffet, que d'alleguer ·a 
troduit sur lc territoire fnm<;ai nn on bonne foi, il faut cncor ln. ju tifier. 
plu ·ienr · objets contrefaits, seront pnui Cette bonne foi con titue I' exception a 
des memes peinc, que lcs contrcfactcurs. la ponnmitc, et, recllcmeut demandeur 

« Art. 49. La confiscation de objets qnant a ce, le preveun tombc . ous l'appli­

reconnus contr fait:, et, lc cas echcant, cation de Ia regie adori incumbit onus 

cclle de in trument on u.-ten ile desti- prouwuli. » La jurisprudence e t geuera­
ncs pecialement a leur fabrication, :et·ont, lement favorable a cette derniere maniere 

mlhne en tas d' arquittcmcnt, prononcecs de voir. 
contre lc contrefactcnr, lc rccelenr l'in- Enfin, il nc faut pas perdrc de vue 
troductcnr on le debitant. - Les objets que si ln bonne foi du detenteur, de l'in­
confisqnes eront rcmis au proprictairr du troductcur on dn vendcnr d'objet contre­
brcvet, sans prejudice cle plus ample faits le met a l'abri cle la condamnation 

dommage -interet... et de l'affiche du juge- pour delit de contrefa<;on, ellc n'empeche 
ment, s'il y a lieu. » pa la confi cation de dit objet ni l'in-

D'apres le rcgles generales, Ia bonne fliction de dommages-interct , que le juge 

foi est exclusive de tout delit. A prendre peut prononcer memc en cas d'acquitte­
lc textc de la loi dans son sens litteral, ment, aux tcrmes dr l'article -±9 de la loi. 

il est evident qn'cllc derogc a ce principe; Bien que la loi frnnyaise nc fa se pas 
car Forni ·sion dn mot sciemmenf, dan de di tinction entre l'u. age commercial 
]'article 40, pronve que la contrefa~·on est et I' usage per ·onnel, cettc eli tinction est 
punis able menw . i on auteur n'a pns faitc par lC' auteurs et la juri:-;prudcnce. 

agi de mauvaise foi. Tel n'est pa l'avis « Si la poursuite du brcvete, di cnt 1\fl\I. 
de M. Malapert, leqncl estimc qnC' Ie tcxte Picard et Olin, ne s'etait pa arrctee au 
de~ articles --10 ct 4-1 pent sc concilicr seuil du domicile prive de chaque citoyen·, 

avec les princip<'s generaux inscrits dans le monopole serait devenu nn vexation, 
]c code penal, t que, si le Jegislatcur on Cllt etc rxpose a tout in ·taut a de 
avait entendu deroger a cc dernier:, il recherche . et a des inqnif-'ition . insup­

Cllt clf1 s'cn cxpliquC'r claircment. D'apres I portable contre lesquelle il cflt ete im­

lni, ln. difference entre los deux articles ' possible de se premunir. » 



---·---

l\I. Pouillet n'admet pa Ia liberte 

de l'u age per onnel. ans restri tion an nne: 

« Si; dit-il, l'usage personnel ne tombe 

pas ous !'application de la loi, 'il ne 

constitue pa la contrefa9on prevu par 

!'article -±0, ce n'est pas a dire qu'il soit 

permi~ d'une fa9on absolue d'acquerir un 

objet qu'on sait pertinemment etre contre­

fait, ous pretexte qu'on le de. tine a son 

usage personnel. Ne erait-il pas immoral, 

en effet, qu'un particulier p1'lt effronte­

ment repondre aux rep roche d u brevete: 

« Oui, je connais votre bre\·et ; oni, je 

sais que l'objet acqui par moi en est la 

contrefa9on; oui, je l'ai ach te en I leine 

connaissance de cau e et an nH~pris de 

votre droit » ? Comment supposer que la 

loi ait tolere un langage aus i audacieux ·? 

La loi ne l'a pas tolere, et, si l'nsage 

personnel; en tant qu'emploi des moyens 

brevetes, echappe aux peine · de la contre­

fayon, il ne s'ensuit pas que le senl fait 

de detenir ciemment un objet contrefait 

reste impuni. ll con 'titue au contraire le 

recel et, a cc titre, est pnni par l'ar.­

ticle 41. » 

N ous avons cherche a donner un expose 

exact de la legislation et d la juri. pru­

dence en ce qui concerne le exceptions 

de bonne foi et d'usage per onnel dans 

l'acti n en contrcfa9on. ll nons a mal­

heureusement ete impossible d'etrc aussi 

complets que nons l'eussion ,·oulu, parce 

LA PHOPRIJ~TE IXDUSTHIELLE 

tienne un juste compt des diver droit 

qui se trouvent en conflit. 

DOCUlVIENTS OFFICIELS 

LEGISLATION INTERIEURE 

GRANDE-BRETAGNE 

LOI SUR LES MARfiUES DE MARCHANDISES 
DE 1887 

7. Lorsqu 'une boitc de montro portera des 
mots ou de man1ues qui constituent, ou qui 
d'apres l'upinion gcnerale sont con ideres com me 
constituant unc designation du pay dans le­
quel la montre a 6te faite, et que Ia montre 
elle-meme ne portera aucune de ignation du 
pays oi1 elle a ete faite, ces mot ou c 
marques eront consideres prim(t facie comme 
une de ignation <le ce pay. clan le scns 
de ]a pre ente loi, et les (li po ition de 
cctte loi qui eoncernent les rnarchandi es 
auxq uelle une fausse de ignation commerciale 
a . ete appo ee, et qui concernent la vente, 
l 'expo ition ou la posse ion pour la vente 
ou dan un but commercial ou industriel 
des mar handise portant une fau , o de igna­
tion C01lll11erciale, leur eront C011 equemment 
applicable ; et quant aux effets do la pre­
cnte section, l'expres ion « montre » de i()'ne 

toute la partie de la montre qui n 'e t pa la 
bolte. 

que, pour plu ieur pays, no us nc posse- . ~· (1) Toute personne qui . ~pre .1~ tlate 

d . 1 d .t. d 1 · · d iixee par ordonnance du consml pnvc, en-Ions pas e · onnees e a ]. unspru ence , . 
. . . verra ou apportcra une bo1te de montre, 1m-

concernant ces pomt. spe01aux ; dans ce portee ou non, a quelque bureau cl'es ai du 
cas, nons non sommes bornes . a r pro- Royaume-Uni dan le but de la faire e ayer, 
duirc leurs dispositions legislatives sur la poingonner ou marquer, fera une declaration 
matiere et nons avon.' mcme clf1 passer indiquant dans quel pay ou dan <1uel lieu 

~ . . Ia boite a ete faite. S 'il appert de cette de-
sou s1lence pluswurs pay uuportants 1 t. 1 b ' t 1 t 't- .r 't . . e ara 1011 que a 01 e ( e mon re a e e 1m e 
dont les lm nc prev01ent pas les cxcep- dans un pays ou un lieu situe hors du 
tion mentiounees I lu haut. Hoyaume- ni. le bureau <l'e sui appliquera ur 

L'ctude dn role de la bonne foi ct de la bolte une marque (uifferente de celle qui 

Fusage per onnel dans Faction en contre­

fac;on nous parait pre. enter le pln grand 

interet, parce qn'elle touche anx plus 

grandes difficulte de la legislation sur 

les brevets ; il s'agit de la conciliation 

entre les droits du brevete et ceux de la 

bonne foi, entre Ia necessite de reprimer 

la contrefa~on et celle de ne pas molester 

le public dan ses petites transactions non 

commerciale ; de tirer d'une maniere 

exacte la lignc mediane entre des inte­

ret.~ egalement respectables, mais diame­

tralement opposes. Que Ia olution se 

trouve dan. ' ln loi ccrite ou dans la jnris­

prndence, p n importe ; poun·n <Iu'<'1lc 

est apposee sur une bolte de montre faite 
dans le Hoyaume-U ni), t cela en la forme 
flUi pourra etre prescrite ell tout temp par 
ordonnance du conseil prive. 

(2) La declaration pourra etre faite demnt 
un fonctionnaire du bureau d'c ai, de igne 
:\ cet effet par le bureau (lequel fonctionnaire 
est par le pre. entes autorise a recevoir une 
tellc <leclaration), ou devant un juge ue paix 
ou un commissaire ayant le pouvoir de <16-
ferer de , serment <lerant la SuprPme r 'ow·t 
of Judir·rrture pour l'Analeterre t l'Irlan<le, 
et cleYant la r 'ow·t of ~....,·ession pour l'}~co . se, 
et sera faite en la forme qui pourra '•tre 
prescrite en tout temps par ordonnance du 
conseil prive. 

(3) Toute per ·onne qui, en execution de la 
presentc . ection, fcra nne (l(·claration taus e, 

sera passilJle, il y a condanmation en cour 
d)a i 'e (con riction un indidJIIr:nt), de pena­
lites applicables au faux ennent, et )il y 
a conclamnatien en la voie ommairo (SUJ/1-

mary cont·iction) <l'une amende qui n'ex­
cedera· pas vingt livres pour chaque contra­
vention. 

9. Dans tout act d'accu 'ation, plaidoyer, 
procedure OU document Ott l'on nmdra men­
tionncr une marqu " de fabrique ou une 
marc1ue de fabrique contrefaite il uffira <le 
dire flue cettc marque de fabrique ou marque 
de fahriquo contrefaito est une marque de 
fabrique ou unc marque de fahric1uo contrc­
faite, sans qu'il soit besoin dr la decrire plu · 
completement et d'en remottrc une copie ou 
un fac-similt'. 

10. Dan. · toute poursuite relative it unc 
COntraYenti011 a la pr6sente loi, 

(1) Le defendeur et sa femme, ou la d(•­
fenderessr ct sou mari, selon lo ca. , pourront, 
s'il le jurrent cmwenable, etre appelc comme 
temoins· dan ce ca , on l ur fera preter 
scrmont et on lcs intcuogera, et ron pourra 
lc~ interroger contradictoiremeut ct les reinter­
l'OO'Cl' de la me me maniere quo tou autrr. 
temoins; 

(:Z) S'il 'agit de marchaudises importees, 
la con tata.tion du port d'cmbarquement con -
tituora une prcuyc primrl facie du lieu ou 
du pay. oit ccs marchandisc ont ete faitcs ou 
produite . 

11. Toute personne qui, sc trouyant dan · 
le Hoyaume- Uni, se fcra l'in tigateur, le con­
seiller, l'auxiliaire, lc fauteur ou le eomplice 
de la perp6traticm en <lehor. du Hoyaume-Uni 
d'un acte qui, s'il etait commis dans le Royaumt'­
Uni con tituerait un deiit en Yertu de la 
pre. ente loi, sera coupable de ce delit comm 
auteur principal, et pourra Nre accu e, pour­
suiYi, juge ct conclamne dans tout comte ou 
lieu du Royaume- ni oft il pourra trom·er, 
comme si lc uelit y avait ct(• commi . 

12. (1) Lorsque, apre clcnonciatiou d'uno 
contraYention contre la pre cnte loi, un jugc 
aura lance soit mtc assignation requerant lt' 
clefendcur atcuse par cettc denouciation dr 
comparaitre pour y rcpondre ou un manclat 
d'arret contre le defendeur, et si le susdit 
juo·e en lanc;ant, ou apres aroir lance sou 
a. ignation ou son mandat ou tout autre 
jugr, c t per. uade, par suite dune clenonciation 
sou. serment, qu'il y a des motifs plausible 
de oup~onuer <1ue dt' marchandises ou autre!-' 
objet ·, au IIIO}ell uesqucl OU relatirement 
aux(1uels Ia contrar ntion a 6t6 commise) se 
trouYent dan: la n1aison ou Ies dependaucr.­
(lu defendeur, ou de tout autre maniere en 
S<L possession OU a a disposition en quel<iUO 
lieu ce juge pourra lancer un mandat signe 
de u main en rortu duquel tout constabl 
nommc ou d(·signe dans le mandat pourra 
legalelllent entrer dan · cette lllaison, depen­
dance ou lieu) a toute heurc com·enab] 
du jour, pour y operer la recherche. la 
saisie et l 'enH~rement (le ees marchandises 
ou ohjet. · : et lc.- Illarchantli . e.- ou objets 
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sai i · eu Yertu <le ce n1andat eront apporte 1(;. omme il convient de prendre de me-~ 
devant un cour de juridiction sommairc ure ultcrieures pour prohiber }'importation 
afin qu'ell tatue il sont ou ne sm1t de marchandi e qui si elles etaient vendue , 
pa sujet a coufi cation en vertu de la pn'- raient ujette · a la confiscation en vertu d 
sente loi. la pr · ente loi il e t en con equence di po e 

(2) i le proprietaire des rnan:handises ou ce qui uit: 
objet qui eraient ujet a la confi cation en (1) E t, par le presentes, frappee de prohi­
vertu de la pre ente loi au cas oil leur pro- bition !'importation rlans le Royaume-Uni de 
prietaire aurait ·t · condamne, e t inconnu ou toutes les marchandises de cette e pece, et 
introuvabl , une J.cnonciation ou plainte ne aus i de toutes les marchandises de fabrication 
pourra 6tre portec c1ue dans le but de faire ctranrrcrc qui portent un nom ou une marque 
executer cette confiscation, et une cour de de fabrique etant ou etant cense etre le nom ou 
juridiction sommaire pourra faire publier uu la marque de fabrique d'un fabricant, negociant 
avis portant qu ':\ main qu'il ne soit prouve, ou ·ommen;ant du Royaume-Uni, a mains 
au temp. et au lieu designe dans l'avis, J que ce nom ou cette marque de fahrique 
qu'il exi to de rai ons d'agir autrement, ce ne oit accompagne d'une indication preci e 
marchancli e ou objet ·eront coufi que ·, et du pay oil les marchandi ·c ont ete faite 
dans ce temp et ce lieu la cour pourra ou produite et conformement aux di po­
ordonner que ces marchandises ou objets ou ition de la presente section, elles eront 
quelque -un d 'entre eux, soient confi que , compri e dan Ie marchandise dont rim­
a moin qur le proprietaire ou c1uelque autre j portation e t prohibee, comme i elle 
per onne en on nom ou une autre per onne J pecifiee dan la section quarante- deux 
ayant quelque inten~t dans ces marchandi e la loi d 1 76 codifiant la legiJation ur 
ou objet , ne prouvc qu'il existe des raisons douane . 

d'a?ir autremcnt. . . . (2) Avant de rctenir des marchandi e 
(3) Le · marchand1 c ou obJet confi~qucs cette ortc ct avant u'intenter des pour uite 

en vertu de cettc section ou en vertu de ulterieurcs ' en vue de leur confiscation en 
(1uelque autre disposition de la presente loi, v rtu de la legislation relative aux rloua­
pourront etr detruit , ou il pourra en l'tre nc le commi aires des douanes pourront 
dispose autremc?t en la man~cre que I~. cour exi~cr que le reglement edicte en vertu 
qm a prononc' la confiscatiOn en dcc1dera, <1 la pr ·, ente cction et concernant I a de­
et la cour pourra au moyen du produit rl'a- 1 nonciation la ftretc les conditions ou d au-
li e par la v nte l · marchandi e (toute tre maW~re aient 6te ob ervcs et pourront 
marque de fabrique et de ignations commer- a m· ~ r, conformement a ce rcalement , 
ciale , ayant et · pr'alablement obliteree ), de- que c marchandi e ant bien du genre de 
dommagcr un per anne non coupable, dune c lle dont !'importation est prohibee par cette 
perte qu 'ellc aurait pu ·ubir innocemment, ection . 
relativement a co marchaudi es. 

13. La loi tigurant au chapitre dix-sept 
de la session du parlcment qui a eu lieu de 
la vingt-deuxiemc it la vingt-troisiemc auucc 
de Sa Majeste la Reine actuelle et intitulec: 
« Loi destine a empcchcr ries accusations 
vexatoires pour certain delits » sera appli­
cable a toutc contravention puni sable en 
cour d'a ise n vcrtu de la pr6sente loi 
de · la memc manierc que si cette contraven­
tion etait un de contravention~ specific 
dans la pr micro ection ue cettc loi; la pr6-
ente ection nr era toutefoi pa applicable 

a l'Ecosse. 

14:. Dan toute pour uite intentee en vertu 
de la pre ente loi, la cour poun·a ordonner 
que les dt~pen oient payes au clefendeur 
par le plaignant, ou au plaignant par le d6-
fendeur, en tenant compte des renseigne­
ments fourni re pectivement par le defen­
deur et le plaignant, ainsi que de leur con­
duite. 

15. Il ne pourra etre intente de pour uite 
pour un 'Ontravention a .la pre ente loi 
apres !'expiration de troi annee qui ui­
vront imm · diatement I' accomplis ement de la 
contravention ou apre !'expiration de l'annee 
qui suivra immcdiatement la decouverte . de 
cette contravention· par le plaignant, quel que 
soit celui des deux tcrmcs qui expire en pre­
mier lieu. 

(3) L commi aires des clouane pourront 
en tout temps faire, revoquer et modifier 
de rcglcments generaux ou pecmux con­
cernant la detention et la confiscation des 
marcban(lises rlont !'importation est prohibee 
par la presente section, ct les conditions, 
'il en cxiste, qui doivent etre remplies 

prealablemcnt a cette detention et confi ca­
tion. et pourront par ces reglements determi­
ner la d6nonciation, les avi ' le sftr te a 
fournir et la preuve requi e pour les fin de 
la pr · ent ection ainsi que le mode de v 'ri­
fication d cette preuve. 

(4) Lor qu'il y aura sur des marchandi e 
uu nom qui e t identique avec le nom d'un 
lieu itue dans le Royaume-Uni ou qui en 
est une imitation frauduleuse, ce nom, a 
mains d'ctre accompagne du nom du pays 
dans lequel ce lieu est situe, sera traite, 
quant aux effets de la presente section, comme 
s'il etait lc nom du lieu itue -dans le Royaume­
Uni. 

(5) c reglements pourront s'appliquer a 
toutc le marchandi e dont !'importation e t 
prohibe par la pre ente section, ou bien de 
reglement different pom-ront etre faits ui­
vant le differente categories de ce marchan­
tli e ou le contraventions relative a ces mar-
chandises. 

(6) Pour la confection et !'application des 
su dit roglements, et d'une maniere generate 
pour tout c <Jui concerne }'application de la 

pre ente section, oit qu'il 'agi se de l'exer­
cice d'un pom>oir discretionnaire ou d autre 
cho e le commi saire de douane ont places 
ou la dependance de commi air de la 

tre orerie de a :Jtfaje tc. 
(7) Les reglements pourront dispo er que 

le denonciateur remboursera aux commi -
saires des douanes tous le dep ns et dom­
macre -inten~ts encourus pour une detention 
decidee ensuite de sa denonciation, et pour 
toutes procedures resultant de cette deten­
tion. 

(8) Tau les reglements edicte en vertu de 
la presente section seront publie dans la 
G(/xette de Londres et dans le Jou1·nal du 
Deprn·tement du commen·e. 

(9) La pre ente ection deploiera le memes. 
effet que si elle faisait partie de la loi de 
1 7 6 codifiant la legi lation ur le douane , 
et 'appliquera en consequence :1 l'lle de Man 
comme si eette derniere fai ait partie du 
Royaume-Uni. 

(10) La section deux de la loi de 1 3 sur 
le douanes sera abrogee a partir de la date 
fixec par les reglement qui seront 6dictes en 
vertu de la presente section, - date qui ne 
pourra pas etre posterieure au premier jour de 
janvier mil lmit cent quatre-vingt-huit, - sans 
prejudice de ce qui aura pu etre fait anterieure­
ment en vertu de ladite ection. 

17. Lor de la vente ou du contrat de 
vente de marchandise ur le quelle~ une 
marque de fabrique, ou une marque ou une 
de ianation commerciale aura etc appo ee, le 
vendeur era cense garantir que cette mar­
que e t une marque authentique et non pas 
une marque contrefaitc ou appo ee fausse­
mcnt, ou que la designation commerciale n 'c t 
pas une fausse designation commerciale dans 
le ens de la presente loi, a mains que le 
contraire ne soit exprime dan uu ecrit igne 
par le vendeur ou en son nom, remis a 
l'achcteur au moment de la vente ou du contrat, 
et accepte par lui. 

lS. i lor de l 'adoption de la presente 
, loi, une de ignation commerciale est legale­

ment et d'une maniere generale appliquee 
a de marchandi es d'un genre particulier 
ou fabriquee par un procede pccial, en vue 
d'indiquer le genre particulier ou le procede 
d fabrication de ces marchandi e , les dis­
po itions de la presente loi quant aux faus es 
de ignation commerciales ne s'appliqueront 
pas a une designation commcrciale appliquee 
de cettc maniere; toutefois lorsque cette de­
signation commerciale contiendra le nom d'un 
lieu ou d'un pays, et qu'elle sera calculee 
en vue d'induire ell erreur quant au lieu 
t au pays ou les marchandise auxquelle 

la designation commerciale est appliquee 
ant reellement ete faite ou produite ' tandis 
qu ·en realite les marehandi e n'auront pas 
ete faites ou produite dan ce lieu ou ce 
pay cette ection ne era pa applicable, 
a mains qu'il n'ait ete ajoute a cette de i­
gnation commerciale, immediatem nt avant ou 
apr('s lc nom de ce lieu ou de ce pays et 
d'une maniere egalement apparente, outre ce 



nom, le nom du lieu ou du pays oi1 ces mar­
chandi e ont reellement ete faite ou produite ' 
avec une mention constatant qu'ell s y ont ete 
faite ou produites. 

19. (1) La presente loi n'exemptera aucune 
personne d'une action, pour uite ou autre pro­
cedure qui pourrait etre intentee contre elle 
en dehors des dispo itions de cette loi. 

(2) Rien dans la presente loi n 'autori era 
une per onne a refu er de faire une declara­
tion complete, ou de repondre a une que tion 
ou a un interrogatoire dans une action quel­
conque ; mai cette d · claration ou cette repon e 
ne sera pas admis ible comme preuve contre 
ladite personne dans une poursuite en con­
travention a la presente loi. 

(3) Rien dans la presente loi ne sera inter­
prete de maniere a oumettre a une pour uite 
ou a une peine !)employe dun patron re idant 
dan le Royaume-Uni, qui aurait bona fide 1 

agi elon le instructions de son patron, et qui, 
ur la demande qui lui en aurait ete faite par 

le plaignant ou en son nom, aurait donne des 
renseignement complets ur ce qui coneerne 
son patron. 

20. Quiconque fera croire faus ement tlue 
des marchandises ont fabrique par une 
personne possedant un brevet de fourni seur 
royal, ou qu'elle ont fabriquee pour le 
ervice de a Maje te d'un membre de la 

famille royale ou d'un departement du gou­
vernement, sera pa ible, ur condamnation en 
la voie ommaire, d une amende n ex edant pa 
vingt livres. 

21. Dan !'application de la pre ente loi a 
l'Ecosse, il y a lieu de faire les modifications 
suivantes : 

L'expre ion « loi sur la juridiction om­
maire » signifie la loi de 1864 sur la proce­
dure sommaire ain i que toutes le loi amen­
dant cette derniere. 

Vexpression « juge » signifie sherif. 
L'expression « cour de juridiction ommaire » 

signifie la cour du herif, et toute la compe­
tence neces aire pour !'application de cette loi 
est, par les presentes conferee aux herif . 

22. Dan !'application de la pre ente loi a 
l 'Irlande, il y a lieu de faire les modifications 
suivantes : 

L'expression « loi sur la juridiction om­
maire » signifie, en ce qui concerne le di trict 
de la police metropolitaine de Dublin, les lois 
reglant les pouvoirs et les obligations de juges 
de paix de ce district, et en ce qui concerne I 
le reste de l'Irlande, la loi de 1 51 sur les I 
petites sessions (Petty Sessions) d'Irlande, ainsi I 
que toute loi amendant cette derniere. 

L'expression « cour de juridiction ommaire » 

signifie les juges de paix agissant en vertu des 
susdites lois. I 

23. La loi de 1 62 sur les marques de 
marchandi es est abrogee par le presentes · 
et toute disposition legale demeuree en vi­
gueur qui se refererait a une disposition 
abrogee, era interpretee de mani, re a 'ap­
pliqu r <'t la di po ition correspondante de · 
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la presente loi. Toutefoi , !'abrogation ci-dessus I 
ne pourra pa avoir pour effet : 

a. De modifier une amende, une confisca-1 
tion ou une peine encourue en uite d'une con­
travention a une des di position legale abro- 1 
gee par les presentes ; ni 

b. D'empecher per onne d'intenter ou de 
continuer une action ou une autre procedure 
en vertu d'une de dispo itions legales abrogees, 
en vue du recouvrement d'un amende en­
courue, ou de la punition d'une contravention 
commise avant rentree en vigueur de la pr6-
sente loi ; ni 

r·. De modifier un droit, un privileae, une 
re ponsabilite ou une obligation resultant d'une 
de dispo ition legale abrogees par les pre­
sentes. 

REGLEMENT 
etabli par 

les commissaires des douanes 
en vertu de !'article 16 

de Ia loi de 1887 sur les marques de 
marchandises 

(Du 1 er decembre 1 7) I 
I 

Consid6rant que la loi de 1887 ur les 
1 

marque de mar handi e (appelee ci-apres 
« la loi »),-

Apre plusieur dispo ition contre la vente, 
ou l'expo ition en v nte, ou la po e ion 
pour la vente, le commerce ou la fabri­
cation de marchandi e munie de marque 
de fabrique contrefaites, ou de fausse I 
designations commerciales, ou de marque j 

d? rabriqu y ayant ete raussement arpo- I 
see ; 

Et apr\s a voir ( entr autre choses) defini 
de la marrier dont elle ra fait 1' xpre -
sion « marque de fabrique », en e rap­
portant a la loi de 1883 ur le brevet ' 
de in et marques de fabrique, et a la 
dispo ition relative aux possessions bri­
tanniques et aux :Etats etrangers de ignes 
par ordonnance du conseil prive ; 

Et apres avoir defini !'expression « desi-... 
gnation commerciale » comme si()'nifiant 
toute designation, declaration ou autre 
indication, directe ou indirecte, concer­
nant le nombre, la quantite, la mesure, 
la capacite ou le poids de marchandises 
le lieu ou le pays ou le marchandises 
ont ete faite ou produite , le mode de 
fabrication ou de production des marchan­
dises, la matiere dont elle sont compo­
see ' ou !'existence de brevets privileges 
ou droits d'auteur relatif aux marchan­
dise ; 

Et apre avoir defini le expression << fau se 
de ignation commerciale »1 « marchan­
dise »1 « apposer » et « apposer fausse­
ment » ; 

- Declare, par sa ection 16, prohibee 
l'im portation 
(I) De toute les marchandises mention­

nees au debut de ladite . ection, et 

(II) De toutes les marchandi es de fabri­
cation etrangere qui portent un nom ou 
une marque de fabrique etant ou etant 
cense etre le nom ou la marque de 
fabrique d'un fabricant, negociant ou 
commergant du Royaume-Uni, a moins 
que ce nom ou cette marque de fa­
brique ne oit accompa()'ne d'une indi­
cation precise du pay ou le mar­
chandise ont ete fabriquee ou pro­
duites, 

et que, conformement aux disposition 
de ladite section, ces marchandi es ont 
comprise parmi le marchandi e dont 
!'importation est prohibee, comme si elle 
etaient pecifiees dans la section 42 de 
la loi de 1 7 6 codifiant la legi lation ur 
les douanes ; 

Et considerant que la section 18 de la loi , 
- aprcs avoir autorise la continuation 
de l'usage de de ignations commerciales 
appliquee legalement ou d'une mani ' re 
generale a des marchandi es d'un genre 
particulier ou fabriquees par un procede 
pecial, en vue d'indiquer ce genre ou 

ce procede, - dispose que lorsqu'une 
designation commerciale de cette nature 
contiendra le nom d un lieu ou d un pa · 
calcule en vue d'induire en erreur quant 
au lieu et au pays ott les marchandi es 
ont r6ellement ete faite ou produites 
tandis qu'en n~alite ces marchandi es 
n'auront pa ete faites ou produites dan 
ce lieu ou ce pay , la u elite ection ne 
era pas applicable (et que par con e­

quent le marchandise ainsi marquee 
eront prohibee ), a moin qu il n~ait ete 

ajoute a la designation commerciale, im­
m · diatement a\tti.nt ou a pres le nom du 
lieu ou du pay et d'une manierc egale­
ment apparente, le nom du lieu ou du 
pays ou le marchandi ·e ont re llement 
ete faites ou produite , avec une mention 
constatant qu'elles y ont ete faites ou 
produite · 

Et considerant que la usdite section 16 di ·­
pose encore que les commissaires des 
douanes (appeles ci-aprc « les commis-
aires ») pourront en tout temp faire, 

revoquer ct modifier des reglement gene­
raux ou peciaux concernant la d 'tention 
et la confiscation des marchandises dont 
!'importation e t prohibee, comme il est 
dit ci-de us, ainsi que les condition 
(s'il en existe) qui doivent etre remplies 
prealablement ~t cette detention et con­
fiscation ; et qu ils pourront par ce 
reglements determiner la denonciation, le 
avis, les ecurites ~t fournir et la preuve 
requise pour les fins de ladite eetion, 
ainsi que le mode de verification de cette 
preuve; 

Con iderant que la ection mentionnee en 
dernier ·lieu dispose : 

Que, avant de retenir des marchandise ou 
d'intenter des poursuites en vue de leur 
confiscation en vertu de la legislation 
relative aux douanes, le commis aire 
pourront exiger que lcs r"glements u -
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mentionne aient 6t6 ob erve et pour­
rant 'a urer si les mar handi es sont 
ujettes a confi cation ; 

!'importation 
ecrit indiquant : 

attendue un avi par I ment ou d'aprc toutes autre formul que 

Que le dit rcglements pourront s'appli-
quer a toutc les marchaudise .. dont !'im­
portation est prohibee par ladite section, 
ou que de reglement different pourront 
ctre fait uivant le different categoric 
de ce marchandi es ; 

Et que ces reglements pourront dispo er 
que le denonciateur rembour era aux com­
missaires tous les depen et dommage -
interet encourus pour une detention 
decidee en uite de a d ' nonciation et 
pour toute procedures r · ultant de cette 
detention ; 

le nombrc des coli attendu , pour 
autant qu'il lui e t po sible de lc 
faire ; 

le sianalemcnt de marchancli es, soit 
par leur marque oit par d'autre 
particularite uffi ant a etablir 
leur id ntite ; 

le nom du navire importateur, ou une 
autre indication suffisante a son 
suj ct ; 

la mani'•r en laquellc le marchan-
dise nfrei rrnent la loi : 

la date pr6. umee de I arriY6e du 
navire. 

Et que ladite section dispose en outre que IL 11 devra depo or entre le main du 
la section 2 de Ia loi de 1883 sur le percepteur ou d'un autre de officiers 
douane sera abrogee tt partir de la date des douane mentionne plu haut, une 
fixee par le reglement qui cront edicte omme uffi ante dan !'opinion duclit 
en vertu de la section u mentionnee, - 1 officier. pour faire face tL toutc depen c 
date qui ne pourra ctr po terieure au additionnclle que pourrait exiger l'exa- j 

premier jour de janvier 1 8, - sans men rendu necessaire par lc usdit 
pr¢judice de ce qui aura pu etre fait avis. I 
anterieurement en vertu de ladite section ; 

3° i, apres l'arriv6e et l'examcn des mar-
on. iderant enfin <1ue la ction 2 de la chandise l'officier de douane e t onYaincu 
loi de 1 ( 3 ur le douane e t Ia dispo- qu'il n'y a pa lieu de le retenir, elles . eront 
sition legale par lac1uelle, et en vertu de d6livree . S'il n 'a pa cette conviction, il deci­
laquelle le officiers de douanes, - agis- dera soit de retenir le marchandises comme 
ant d'aprc leurs proprc ob ervation I dans le ca de detention ur examen ~rdinaire 

et ou leur propre re ·pon abilite en oit d 'exiger du d ·nonciateur une flrete de -
vertu de directions etablie par le com- tin6e a rembour er aux commi aire ou a 
mis aires, an qu'il y ait be oin preala- leur officier tou le depen et dommages­
blement d'une denonciation du depot d'une interet encourus pour une detention d6cidee 
securite, ou de !'accomplis ement d'autree en uite de sa d6nonciation , et pour toutes pro­
condition , -- pcuvent actuellement decou- c6dures resultant de cctte detention. 
uir et arr · ter des marchandi e de fabri-
cation etranrrere qui enfreignent le droit 
de propriete de ujets britanniques en 
matiere de nom , d'adre e et de marque 
de fabrique, ou qui sont munies ou 
revetues, dan certaines conditions, du nom 
d'un lieu ou d'une contree rlu Royaume­
Uni · 

Pour ce rai on , le commi aire , agis ant 
en vertu du pouvoir susmentionn · qui leur a 
' t · confere it cet egard, etablis ent par lc 
presentes le reglement suivant, dont ils ordon­
nent !'execution, ·avoir : 

1 o Les marchandise dont !'importation e t 
prohibee ain i qu 'il a ete dit plu haut et qui 
porteront de marques de fabrique contrefaite , 
de fausses de ignation commerciales, ou des 
marques, de noms ou des designations 
illegaux iL d'a.utrcs egards, et qui seront de­
couvertes, apre examcn par lc. officiers des 
douanes, seront retenues par eux ans que 
pour cela il r ait be oin d'une denonciation 
prealable. 

2° Le denonciateur qui fera uno denoncia­
tion en vue de faire arreter des marchan-
di devra accomplir le · condition uiyante 
savoir: 

I. Il devra remettre au percepteur, ou au 
surintendant, ou a l'officier principal 
des clouan s du port (on ou -port) ou 

4° La uret6 ain i exig6e <levra con i ter 
1an le depot nd mlorf'm immediat rle 10 
livre pour cent de la valeur cle marchandi e , 
te1le qu'elle sera fixee par l'offi cier d'apre le 
quantites ou la valeur indiquce dans la 
declaration d'entree, et, subsequemment, dans 
uno obligation '' levant au double de la 
valeur des marchandi e , laq uelle devra etre 
parfaite dan le quatre jour ct etrc ignee 
par d ux garant agree . Le depot rtd mlorem 
sera restitu6 de que ]'obligation era parfaite, 

exig6 si, - dan }'alterna­
tive, quand le temp sera suffi ant, - le 
d 'nonciateur prefcre remettre, avant l 'examen, 
un obligation d cette nature ur la base 
de la valeur e timative des marc han eli es, qu 'il 
declarera au moyen d'une declaration legale. 

i la surete n'e t pas dflment fournie de 
la manicre indiquee plus haut, les marchan­
di e ne seront pa retenue plus long­
temps. 

/ 
5° Dan le pararrraphes precedent , le 

mot de « officier de douane » ignifiei1t 
un offi cier agis ant sous la direction gene-
rale ou specialc des commi saire. et les 
mots « Yaleur de marchandi e ignifient 
la valeur ind 'pendamment du droit de 
douane. 

6° L' « avis » et r « obligation » mentionnes 
plus haut seront rediaes d'aprcs le formules 
ontenues dan l 'anncxc au pres nt r(•gle-

lc commi aire pourront indiquer et pre crire 
en tout temp . 

7° La sftret6 roc;ue en vertu du pr6 ent 
r('gl ment sera re titu6o dans les conditions 
de temps indiquee ci-apres, savoir : 

Lor qu'elle aura ' t · fournie avant l'examcn 
et qu'il n\ aura pas eu det ntion : 
imm6diatement ; 

Lorsqu'elle aura ete fournie aprcs deten­
tion : 

i la t;Onfi cation est parfaite, soit 
par uitc de peremption oit par 
uite de ondamnation definitiYe par 

une cour de justice : au moment 
oflla confiscation deviendra parfaite ; 

Si la confi. cation n 'est pa parfaite : 
Au cas Otl les marchandi e etaient 

deli\Tee par les commi saire et 
qu'aucun action ou pour uite ne 
erait in ten tee contre eux ou contre 

un de leurs officier r lativement 
a la d ' ten tion : a l' expiration de 
troi.' moi a partir de la date de 
la detention : au ca Oti 1 mar­
chan li e eraient delivrec en­
suite d l'in ucces de procedures 
engarr6e en vue de leur confisca­
tion t de leur condamnation, sur 
une denonciation faite en vertu 
de la section 207 de la loi de 1 7 6 
codifiant la legislation ur le 
douane , et qu'aucune action ni 
pour uite ne soit intcntee contre 
les commi saires ou contrc un de 
leur officiers relativement iL la 
detention: a I' expiration de 3 mois 
it partir de la dat oi1 il aura 
et6 jucre ur ladite dcnonciation. 

Au ca oi1 une action ou pour uite 
serait enrragee dans le d6lai in­
dique. plus haut, la re titution 
de la urcte aura lieu aprt$ la 
terminai on definitiYe de ladite 
action ou pour uite et apre 
q u aura ete atteint 1 but pour 
lequel la flrete aura et . fournie. 

R0 Le present reglemcnt sera applicable aussi 
bien aux marchanui. e. transbordee et en transit 
qu'aux marchan<li ·c · clcbarquecs pour Nrc 
mi e en entre pot ou pour Ctre livr ·c. :1 I a 
con 'Ommation interi ure. 

9° Le premier jour de jatwier 1 K< c. t la 
date fixee par le pre ·cnt « reglement » com me 
celle ~L partir de laq uelle la section 2 de la 
« loi tle 1883 sur le douanes » sera abrogee: 
conformement a la loi precitee . et le present 
re lcment entrera en virrueur de la date de 
laditc abrogation. 

CHAHLES lW CA~E 1 
H. Ml'JU{AY J' 
HtmAC'E SEYl\LOl'R 

HOtel de clouane , Londres, 

Commi ~ aire 
de douanes 

de a l\1ajestc. 

le Fr deccmbre 1H 7. 
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JURISPRUDENCE 

DIVERS . dulcu~c de 1<1 m;ll'<lue ('/titoJh; rnt JJtmwlwir 
et s'entcndrc C ... faire defense d'CJ1\'elop­
per cxterieurement ~cs pnquet a\'ec un mar­
ceau cl '6toffe rc se111 blant i1 un mouchoir 
ou de deli rrer separement ('ette prime en 
me me temps <1ue le paq uct s 'entendre en fin FRA. T E. - ~L\HQl'E DE F.\BRHWE. - Lor 
condamner ~~ des dommage -interN~ ct anx 

IHT 2B .Jl'IX 1857. -- IMlT.\ 'I'IOX FH.\ ['I)ULEl.'SE. 
depens: 

Jo Une Jllrtrque tonsistant df(n la denomi- Attendu . . . . . . . . . 
nation de « ('/lir·oree mr mour·hoi1· » et dans . . . . . . . . . • 
un IIIOW-lwi1· dr. JJor·lze enroulrJ S?l'J' le paquet Attcudu que le remboursemcut par C 
aver· le .... · 111ots « ('hicoree au JJtota·hoir ») le cl'un mouchoir a. sujctti autour de ses ptHtucts 
nvm et l'adre. ·. ·e du fab?'i('((nl, r·onstituf') dnns et enchant les mots r 'h?'r·rm!e rtrec p1·i111e con~· ­
son en emblr, ww marque de (rt!n-irJUe ZJ?'O-

1 

titm' une imitation de la rriarc1ue de fabriqne 
tegee par Ia loi rlu 28 juin 186-:. de la Y'·p Humbert; . . . _ 

2° Im'ite fmuduleusement r·ette nun·r1ue le 1 ~ttendu <1ue cet.tc J_uHtatwn <·r 'e une con-
frtbrirm~t de p1·oduit ..... silllilrtirf's r1ui) prop1·ie- fuRion entre la tlm:oree de · · · rt cell~ 

. , . , · · · de la v,·e Humbert· <lu'ellc e .. t de nature a 
trnre r/e La JJtm·r,~w « ( luroree az;er· pnJJie » ' .I, h . 't , ll t f l 1 
· . . . tromper ac eteur e que e es rau< u euse; 
em·oule s1.w ses pruJUPts un mour·lw1T rtssu;ett·" Att 

1 1 
· d C clc 

. , , . • • • , ! enc u <tue e ~om que pren ... 
rtt'f't un hsexe e/astulue et mrr.-,·rrur a~ns~ la de- ! mn~<tuer sa marque en ne pr6sentant au 

de Ia dame Vv<· Humbert et celle qui fait 
d6fen e c\ C ... d'envelopper extb·ieurement 
. es paqu ts de chicon~e ayec un mouchoir ou 
arec un marceau d'6toffe re .. emblant c\ un 
mouchoir ·ortiront d'effet; 

Dit que le fait de d6livrer le paquet de 
Chicoree a&ec prime et de deli vrer en me me 
temps comme prime un mouchoir separe du 
paquet, ne constitue pas une imitation frau­
<luleu e de la mar<IU de la yve Humbert; 

Dit qu'en declarant que ce fait constituait 
une concurrence deloyalc, qu 'en fnisant a ce 
titre defense de delivrer 6par6ment la prime 
en meme temp~ <Jue le paquet et en aceor­
dant au meme titre des dommage.--interct et 
des in ·ertions, les premier · juges ont statue 
sm· une chose non demandee; 

Met, n con. e<1uence, cette partie du jurre­
ment dont cet appel au neant ... etc., etc. 

( Ga -:_ette du Palais.) 

7WIIIinoti~n ~< Oh~·r-oree ocer· ~Jri_m e.» . j public <tue le mouchoir enroule fJUi eonstitue I 
8° .. Jlms 1/ n ?J rt prts vmtrrtt~n fraudu- rcl 'ment essen tiel de hl marque dP. la dame i RA.NDE _ BRETAG~E. MARQUE DE 

leuse de /fl, IIW1'rfue « em mow-lwl?' » drms le Humbert, demontre, <lc Ia part de C . · . FABHIQGE. ·- Co.'THEFAQO:N. - FAu. sEs INDICA­
foil de delivrer le pauuet portrmt ostensible- l'intention manife~te de tromper le public et TlON. ' QUAXT A LA MAR ' HAXDI~E. - MoT.' API>AR­
ment le mots « Cltir-o1'ee acec p1·ime » et df' de l'induire en eneur ~ur la nature meme du 'l'EXA.nr AU noMAIXE PUBLIC:. - MARQUE ENREUI.'-
d·ist1·ibue1· UJI JJ/OUchoi1' f'0 /111/W JJ?'inte. produit; TREE AVEC DES HLA 'C~ . - NoM FICTIF. 

Colli' u'nppPl de Douni. .\rret du l!l juillc t 18 'i. Attendu qu 'il res.'ort enfin des divers cle- (Haute com· U(> justice', Dh·i:-;ion ue ehancC'II C'rie, 17 feHier 

La <'Our lliCllt de J'instance que it ain~i CaURe pre- 1887 . - Cnur d'appel, 14 juin 1 87. - Xcwman e. Pinto. ) 

judice <1 la Y'"r Humbert; Xathan, :Sewman ie ont depo 6 une 
Attcndu <1ue_ 1~ dame .Ann:tte_ L:ni~le' Attendu qu 'a bon clroit lC's premiers jurre~ ' mar<1ue de fabri<1ue (1ui con ·istait en une 

\ ,.<. Humbert, fabnean~' de dueoree a Lille, J flrclarent !JU'il n'y a entre les pa(1uets de .. · figure ayant de chaque eote un ecusson lai. 6 
om; 1 nom tle. Lenilles,, a . ,le 9 uove~ubr~ I portant o tensiblement la man1ue ('hir-oree en blanc et au-dessu d'elle le. mot. La 

1 3 .et. le 2 ar~~1l 1 4, re~uh ercl.l~ent deJ~ose I nrer· p1·ime ct le.' paq~cts de la V'·e Humbert Pure :~rt. Cette marque etait imprimee ur 
au gt ffe du tt1buual de < ommeue de Lille J it la Bwn1ue au mouch01r aucune re semblance, une bande cle papier, - les blant-' de.' ecus­
pour faire rc('onnaitre certa ins produits de et qur le seul fait <lc dt-livrer s<.'par6ment <lu ~on etant rempUs par les anues d'Espagne 
a fa?rica.tion.' une, ~at~que eon~istant . dans 1 1mquet un mouchoir comu1e prime ne cons- et de la Hanme, - et l'Ollee ~~ un de bout 

la d •nom1natwn . ( lucorer rtu mow·hotr et titue pas une imitation fraudulcu!-ie de Ia d certaine bolte. de c:icrare ·. Elle 6tait en 
dans un mou~· ho1r de podw bhl..nc, de t:ou- marque de la V'"e Humh rt; outre, collee ;\ l'interieur des bo1tes. Dan le 
leur ou des m quelcon<1ue qui ~e trouYe l\fai~ attendu que ~an.- n-:!,..une dcmandc haut de ee~ demiere~, le mots : La PuTexa 
enroule sur le pa(tuet de _chicoree a:·e(' le, dr la V'·0 Humbert, les premiers juges ont _ J-Iabana - Ramon Romnedo) entoures 
mots : ('hicoree ou JJtow-lwtr) J. LC'rrlll s, a del' ide <tu ce derniers c.trri.- ements de C . . . d'un cm·cle, etaient man1ue · au fer chaucl. 
Lille ( ... onl); Ctaient de f-In part un <tete de commerce de- Entin ch<Jque bolte ctait encore munie d'une 

Attendu qut' la den01uination de Chir·ore.e loyal, lui ont, :'1 ce titre, intenlit de deli\Ter etiquette portant le nom Ramon Romnedo 
au JJWUtlwir, l'enroulelllent <lu mouchoir au- ~6Jmrcment le mouchoir en meme temps que imprim6 comme _.ignature. Ayant decouvert 
tour dn ptH!UCt et le nom et l'adresse du le paquet ct l'ont, de cc thef, condamne it des que Pinto et fils vendaient det-> boite~ de 
fabric<mt ('Onstituent dans leur en~emblc la dommage~-interets; cigares exactement ~emblables aux leurs, 
man1uc de fabrique 1n·otegt-c par la loi du Attendu <tue, par son exploit introduetifl1 Xathan Newman ct cie leur ont intente une 
.:23- 27 juin 1 57; d'instance et par ~es onclu~ion~ a In barre, action en <.:ontrefa~on. Le~ defendeur ont 

ttendu <1u 'il re ulte des donuncnts de la ln yvc Humbert n 'avait saisi le Tribunal de reconuu que les bolte.' de cigares vendue par 
('HUSe et notamment u'un prod~s-\'erbal de Cambrai que d'unr poun-mite en contrefagon eux etaient ~unie . d'une marque identique 
constat dresse le 11 fe\Tier 1 6 par huis ier ou en imitation fmudul usc de 111nrque; il celle de · plaignant.·; mai ils ont denie a 
Beghin, de oisson,· , que C ... , fnbricant Attendu que c'est uniquement parce que ce: demim" le droit de les poursuiYl'e de ce 
de chicoree, .-0 ... sous la mnn1ue de ln dCli\Tance ~imultanee du mouchoir et du fait, en premier lieu parce <1ue ces derniers 
( 'hicoreP m:et p1·ime enroule :ur ses paq uets pa<l uet de chi on~e <·on .. titucnt ~uivant elle aYaient muni leur_. boltes d'indication. men­
un mouchoir assujetti avec un liscre 6lastiqu' une imitation frauduleuse de sa marque, <1ue .. ·ongcres <1uant :'t l'origine de. cigares qu'elles 
de maniere que le n1ouchoir senant d'en- y,·r Humb rt demandait au Tribunal de renfermaient, puis, parce que la marque em­
vcloppe uw ·<1ue compll'telll nt Ia (lenomina- Cambrai de faire (lefcn~ tl ' ... de dclivrer ployee etait difl'erente de celle (!Ui avait ete 
tion ('hir·m·ee rnw pri111; 'lpposee sur les s('par('ment la prim en mcme temps que le enregistree, et c1ue le.' mot L({, Pu1·e~a, apre 
paqucts; paquet · avoir ete protege~ comme marque de fabrique 

Attcndu que le~ documenb de Ia cause Attendu . . . . a la Havane, appartenaient maintenant au 
etabli~sent <jU C ... , cleli\Te aus i SOil pa- . · . · · · · · · clomaine public. 
quet de ( 'hir·01·6e rtrer zxrime en remettant en Par ce~ motifs Le juge de premiere instance a e 'time que 
meme temps comme prime un mouc-hoir s6pare Ordonne <1ue In .disposition du jugement l'emploi du mot Ilrrbana dan la marque 
du pc.H1uet: qui decide <lU 'en Yendant les paquets de en que.tion ne con tituait pa une indication 

Attendu <1ue pour ce~ faits la yvc Humbert ( 'ltimn~e ruw prime enreloppes dans un fmuduleu e ; que to us les fabricants et mar­
a assign6 C ... devant le Tribunal ci\'il de mouchoir assujetti cl'un ('lastique et di.'- chand de cigares l'appliquaient a leur pro­
Cambrai pour entendr dire qur la marque simulant la marque ('llir-o1·ee arer· p1·ime, duits, et que cette maniere de faire n'indui ait 
( 'hir·oree ((Ver· p1'ime est une imitation frau- C ... a imit6 frauduleu~:;ement la man1ue per onne en erreur. Quant au nom Ramon 
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Romnedo, ce n'est celui d'aucun fabricant 
de cigares connu. Le plaignants, en leur 
qualite d'importateurs, n'auraient pas eu le 
droit d'indiquer ur leur boites le nom d'un 
importateur fictif, pas plus que des fabricants 
n'auraient pu les munir du nom d'un fabri­
cant suppose; mais il n'y a pas delit quand 
la marque de l'importateur contient le nom 
d'un fabricant imaginaire. Quant aux mots 
La Purexa, il se peut qu'ils soient dans le 
domaine public a la Havane, mais, comme 
cela a ete prouve par les temoin , ce mots 
sont le nom sous lequel un cigare special 
est connu en Angleterre; ils constituent done 
la partie la plus importante de la marque. 
Le droit des plaignants n'est nullement at­
teint par le fait que leur marque usuelle 
contient les armes de l'Espagne et de la 
Havane aux endroits laisses en blanc dan 
la marque deposee. Leur depot a ete fait 
dan la forme indiquee parce qu'il leur etait 
impossible de faire enregistrer des armoiries 
publiques. Au reste, les defendeurs sont mal 
places pour invoquer la difference existant 
entre la marque employee et la marque de­
posee, eux qui l'ont copiee servilement dans 
la forme oil elle etait employee par les plai­
gnants. - Le jugement a donne tort aux 
defendeurs sur tous les points, et, apre leur 
avoir interdit l'emploi ulterieur de la marque 
contrefaite, il les a condamnes au payement 
de dommages-interet et a celui de tous les 
frai du proce". 

L~s defendeurs interjeterent appel en se 
basant principalement sur ce que les plaignants 
etaient ans droit par le fait du caractere 
frauduleux de leur marque; ils pretendaient 
que l'emploi des mots: La Pur·exa, "Jiabana 
et Ramon Romnedo, combine avec celui des 
armes de l'Espagne et de la Havane, tendait 
a. faire cr·oire que les cigares eta.ient faits a 
la Havane, tandis qu'ils etaient de fabrication 
bremoise. 

La cour d'appel n'e t pas entree dans tous 
les details du jugement de premiere instance; 
elle a pris la question de plus haut, et s'est 
demande si la marque en question avait ou 
non un caractere frauduleux, et 'il convenait 
de proteger une mq,rq ue de cette nature. 
Voici en resume !'opinion des juges a cet 
egard : Dans une matiere semblable, on ne 
doit pas considerer la marque independam­
ment du produit auquel elle est appliquee, 
et les tribunaux ne doivent pas proteger la 
premiere si, appliquee aux seconds, elle cons­
titue une designation commerciale menson­
gere. Le mot Habana, figurant seul dans 
une marque relative a des cigares, peut n'etre 
pas une fausse indication de provenance, et 
se rapporter a la forme des cigares en ques­
tion. Mais, dans le cas actuel, ce mot n'est 
pas employe seul: il est accompagne de la 
denomination La Pure~-:a_. qui etait employee 
precedemment comme marque de fabrique a 
la Havane; du nom de Ramon Rmnnedo, 
dont l'aspect espagnol frappe au premier 
coup d'mil; et enfin, d'une etiquette portant 
lc meme nom, sous forme de signature. La 
reunion de ces divers elements fait naitre 

LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 

l'idee que la signature autographiee est celle I lois des Etats de l'Union relatives a la 
d'un fabricant ou d'un negociant de la Ha- vente ou la jouiBsance d'inventions breve-
vane, faisant le commerce de cigares designes t-< -<t · t 11 t · 0 t'tut'o 11 ees e a1en nu es e me ns 1 1 nne es 
sous le nom de La P~treJ:a. Cet en emble ·

1 
. . 'b l ' 

d'indications mensongeres ne peut etre l'effet a constltutwn attn uant au congres e 
du hasard, et les plaignants n'ont pas donne droit exclusif de legiferer en ces matieres. 
de raisons plausibles et honnetes pour expli- Il existe neanrnoins dans !'Indiana plu­
q,ue~ le~r reunion dans . la marque dont il sieurs lois a cet egard, dont la plus re­
s agit: Il ~st done penms de supposer ~ue cente fixe un maximum pour le prix de 
l'on pt>ursmt un but, et que ce but est d'm- . 
duire en erreur les simples. Les plaignants locatwn des telephones. Le but de M. 
objectent qu'en realite, personne n'est trompe I Hol~an serait done de permettre a tous 
par leur maniere de faire, et que tous les les Etats de fixer des limites aux bene­
fabricants et marchands de cigares en agissent £ices de I'inYenteur, sans q,ue celui-ci put 
de meme. Le premier point n:est pas prouve, priver de !'invention les Etats ou il se 
quant au second, on peut repondre que la T • ' ff •e e e 
frequence des manmuvres deloyales nc saurait trouv eralt m. ~ lsamment 1 mun r · 
les rendre licites. Les tribunaux, et en parti- La propos1t1on que nous venons de men­
culier les cours d'equite, ne doivent pas I tionner ne vise qu'un point de detail. La 
accorder la protection legale a une marque National Electric Light Association s'est 
c~ntena~t des indica~~ons mensongere~, quand I mis a la tete d'nn mouvement qui tend a 
b1en meme ces dermeres ne tromperment per- 1 £ t . let d 1 I-< · 1 t' 
sonne. a re on e comp e e a eg1s a wn sur 

La cour a rejete l'appel et condamne l'in- les brevets d'invention. Elle s'occupait 
time aux frais. Considerant, toutefois, que la depuis longtemps de cette question, dont 
maniere d'agir de l'appelant etait aussi frau- elle avait confie l'etude a un comite d'hom­
duleuse que celle de l'intime, la cour n'a pas 
condamne ce dernier a tous les frais de !'action 
en premiere instance, mais a decide que 
chaque partie payerait les siens. 

BULLETIN DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 

ETATS- UNIS. - PROPOSITIONS TEN-
DAN'I A MODIFIER LA LEGISLATION SUR 
LES BREVETS. - On s'occupe beaucoup, 
aux Etats-U nis, des modifications qu'il 
y aurait lieu d'apporter a la legislation 
sur les breYets. Nons a\·ons deja parle 
de la proposition faite au senat par M. J. Z. 
George en yue de proteger les acheteurs 
de bonne foi d'objet brevetes; aujour­
d'hui nous dirons quelques mots de celle 
que 1\1. Holman, depute de l'Indiana, a 
depose a ]a chambre des representants 
sous le titre de: « Projet de loi tendant 
a assurer au public l'usage des inventions 
brevetees » . 

Ce projet consiste en nn seul article . 
dont voici la teneur : 

mes competents. Dans sa derniere reu­
nion, cette societe a elabore une petition 
demandant que le president des Etats­
Unis nommat une commission de cinq 
membres, chargee de tenir a Washington 
des seances publiques pendant 30 jours au 
moins et de recevoir les communications 
qui lui seraient faites sur la matiere par 
les interesses et par les j uges des cours 
federales chargees de connaitre des affai­
res de brevets. Ladite commission aurait 
en outre a comparer la legislation ameri­
caine avec celle des autres pays, a ela­
borer un projet de loi arnendant et codi­
fiant les dispositions legislativcs actuelle­
ment en vigueur aux Etats-U nis, et a 
adresser un rapport a ce sujet au pro­
chain congres. D'apres !'.Engineering, le 
projet en question est appuye par les 
principaux inventeurs et industriels des 
Etats-U nis. 

Enfin, le commissaire des brevets, dans 
son rapport sur l'annee 1887, suggere 
au congres diverses modifications qu'il 
conviendrait d'apporter a la legislation 
sur la propriete industrielle, soit pour 
la mettre d'accord avec la Convention 
internationale du 20 mars 1883, soit pour 
rcmedier a certains inconvenients demontres 

« Il est interdit a toute personne ou 
corporation proprietaire d'un brevet de­
livre par les Etats-Unis ou d'une licence 
y relative, de retirer de l'usage public 
une machine ou un procede a cause 
d'une disposition du tarif des charges 
etabli par la legislature d'un des Etat~ par la pratique. N ous reviendrons sur ces 
ou territoires ou Ia machine on le pro- propositions dans notre prochain numero. 

cede est utilise, sans le consentement de j ----

ladite legislature. » FRANCE. - MARQUE MUNICIPAJ.,E 
D'apres 1e Scientific Anwrican, la LYONNAISE POUR SOIERIES. - La com­

cour supreme des Etats-Unis a decide, mission dite de la marque, instituee par 
il y a deja longtemps, que toutes les la municipalite lyonnaise a. l'effet de re-



clamcr Ia creation (FtlLH' tnRJ'CjU<' lllUIH­

cipnlr de. tinee a attester l'originf' des 
etof£0:-; de soie tis~ecs :1 Lyon, ~'<,~t rcunie 
d<'rniercnwut, nons appn•ml lc lJullrtin 
de soiP. rt drs soierics. Ell<' a decide 

de rap i lcr au ministre dr l'inh~ricnr 

qn(" ~on collegne du commerce a\·ait 
donne, en I RR6, son enticre approbation 

a l'in. ·titution de la marqnf' d<'s soicries 
ct que Ies nombrcux abns qni motid'r<'nt 
ccttc creation etaient clcvcnus de plu~ 

en pin~ prejndiciables Hll traYail 0t a 
l'indn. triP lyonnaise. En conseqll<'l1Ce, la 
com mi . . ion a ~ollicite 1<' + fen·ier 1 :-i ( R 
nne dcci:-:;ion fayorablc rclati ,.c a Fon­

\·ertlll'(' dn credit de ciu<I mill<' francs, 
YotC par Ia mnnicipalit6 lc :iO ao1H 1 RR7, 

a J'cffet de prendre Jcs llH'~lll'('S garan­

ti:-:;. ant l'emploi de 1a. manpH' municipalc 
des :-;oic ric:-;. 

(F'Pui!/r ojjir·irl/r s/li .... ·sr rlu NnJml r> IW./ 

GIL\XDE-BRETAGXE. - ,\ l'PLrCA­

Tro~ Im LA LOT DE 1 R87 SUR LE:-i MAHQUES 

l>E )L\ HCIL\Xl>I~Bs. - L'npplication de 
Ia loi anglais<' sm· les marqu s d(• mar­

chandi. <'. preoccnpe braneonp 1<' moncle 

indn. trirl <'i commercial. La F'r·uillc offi­
r·iflle suiss(' du COJJWU' J'('f ' pub}i<_• a ce 
;-;ujrt l<'s r<'ns(•ignPmcnts sniYantr.;;, que nous 

croyon~ utilr dr reprodnirP: 

( L'autoritr federalr a n><,'n h· I 7 fe­
\Ti('l' lcf' infonnatious f't1ival1t s au :-;ujct 

de· I'application m·t7felle de Ia loi ~wglaisr 
~nr lc. marques de marchandise:-;: 

Pour ponyoir entrer librcmcnt f.inr 
tcrritoire britannique, toute marehnn<li~e 

quc·Iconqut> de proyerwnce (trangen', mnnic 
d<• clesirrnations en langnc• anglai:-;0, doit 
('tre rn~rquee des mots J[rrnu(arturrd 
;,, .... .llmle ill .... rtc. tponr Ia 8((isse. 1 

- in , ·wit.~f'rfu.ml). Si de tciic~ dei-:i­
gnation:-; 11e SP trouv<>nt qu<· ~Ill' l'rmbal­

lagc d<•s prodnits, cct emballag<' doit de 

STATISTIOUE 

menw port l' CC'~ mots: .lfrm11(ac/11rer/ 

111 • . . . .llrulr' iJt .... 

'· L'indieat-inn S1ris.~· .lfokc que I'on 

pen~ait, il y a qnel<pt<' t<'mp~. d Yoir ~nf­

firr, n' st maintenant Jms arlmi.w (•omm(' 

designation <'xactc cl'origine, parce tJu'ell<' 

pourrait aYoir l0 sens de ri lrt mode sttissc. 

<< Lc:-; montres de fabrication :-;uis:-;c 

sout pour le moment sonmiP.es, :1 lenr 

entre<' en Urande-Brctagn<', au regime 

ci-d<'R.'tts incliqn(>; ]e departrmrnt anglai~ 
du con1mcrc<'. charge d'rxamin<•r la dc­
mandr de• J'autorite federal€' tC'JHla.nt a 
cc que lc poilH;onncment officiel ~mssc 

:-;oit considere comme indication d'ori­

ginr, n':t pa~ Pncorc trnninl> son 6tnde, 

de ~ortr qw' jusqn'il present ancmH' d(­

ciRion n'<•st i ntervenuc :1 <'C :-:;uj<'t. 

« :Xous apprenons d'autn' part <]tH' lc 
.llr>rr·hrntrlisr' Jfrtrks Ar-t n<' s'etcnd pa~ 

anx eolonic:-; ('t pos:-;e:-::-;inns ch• la cou­

ronn ' britannique. 

GI-L\ ~ TDE-BHE'l'A.(i-XE. RT.\' I ' J:--;Tr<~UE DE LA l'HOPJUJ~·n:: I~Dt'STHIELLE Porn L' .\~~I~E l~~(j (,'J'uite ('/ jill.) 

11. DI~SHJ XR L TnCSTHl EL~. Trurs JH'r('IU'S r/1( rr jrm l'lCJ' {(If .']/ dr:r·nJI/)}'(> l88(i 

I. Ollj1•l. t'll na··Lal. ~auf t'l'll\ n•JJtrant dan~ Ia ria,~<' 'i . 
~. Bijolll<'ri1· 
:1. Olljt'l:-- "'' hoi~. I'll n .. <'II hoin•. <'tl p;tpi<·r Jn;'w!Jt·· 011 <'ll attln·:-. 

stthsl;ttlrt·~ ~olide:-; lHlll l'otllpri~ d:111~ It•:-- :lllll't':-. rla:-.:-.1'" 
1 .. Ohjl't~ I'll \f'tTl'. I'll f'a'il'lll't' ou t'll !JIIl'l't'l:tilll'. hriq111':-.. lttil<'" uu l'inWlll 
.). Ohjt'l~ <'11 papiPr (~;till' It·~ papi1·r~-lt·lllttl'<'l 

fi. Arli<'lt·~ d1• t'ttir, ~ t'umpri:-; lt•s rt•littl't's dP luul J.!t'lll'l'. 
i. Papi<'r.·-ll'lllun· 
K Tapi:-; dt• lout(' tl;tlut·l' d tuil1•:-; rirt'·p~ . 
\J. lkllkllt•s. hotlllt'll't'it• . 

10 . . \ rlkl<'s dt· moclt> t'L \l.'ll'llll'tlls. ~ t'Oitlprb It> . f'llitll~:-.111'1':--

11. BrodPrie.· ~ur mou.-~~·linP o11 a11tn·~ ti:-·Nt. 
1~. OIJjd:-- 11011 rompri:-. d:u1::; l1• . <lttll't':-. cla~:--1':-.. 

t:}. nrssin:-; impriml·'~ 011 lis~~··.- ~Ill' tit•:-- l'.tolrt·~ l';tlll'ifjllt .. l':-. ;, Ia pil .. t'l'. 
H .. l)t>s:-;ius impriml··s Oll u-;.._l··s Sill' lliOIII'iloir~ l'l rllc'tlt>:-. 

ln:-;p1·rlion:-; d<' dps:-;ills lolllllt '. " tl;ut~ It• domaillt ' pttlllit• 
lkl'ltf'l'elH's [ll'I.'YUC's it Ia "''rl ion ~>:l tit• Ia lui 
CotT!'l'lion~ d'l'l'I'C'Ur~ dt• plllllll'. 
Cupit·=-- dt• certificat.· rl'enn•gistrt•JlJt•nl 
Ct•rlifirah du wnlruleur pour pron··dun•:-. lt ··gal1•:--. f'!r. 

j )('!llC.lll dt ·~ cr p)] rrgi:ll'l'llll'lll dl) propri da i I' I .. , ~llll~l ··q II I'll t:;; 

.\pp1·b au dt'•partrnwlll du t'Ollllllt'l'r<' 

llE:O: JlE~~L · :-­

EX R E<; I :--T H f.::-: 
T .\XE:--

l)p<;:,ins 

isnlo··~ 

( 'nll t•c- f)( ·s~in~ ( 'olll'('-

tion~ 1! i,.:olo:s lion s 

:! •. -)():--, 
~;)M 

12:: 
:{1M 

'-.:!'-. 
:!7:~ 

IIi 
:31.-> 

I G.!il7 
(ili:) 

:!:{,717 

G~ 

~(l!) 

~ 

'-, 

:21 
~ 

J I 
·) 

N\l 

I:! 

I 

06 
I 

1:) 
!I! I 

10:! 
,) 

~I 

10 s 1 I 
1 () .-; I I 

I (I " 1/ 
lOs 1/ 
1 () .... 1/ 

10 s 

10 .... 
10 .... 
10 .... I I 
10 .... 1 I 
1\l s I/ 

10 ... I I 
I . 

1.· 

Is 
;) s 

:-) s 

Is 
,-) .. 

I. 

Ills 

:20s 

I Os 

Is 

:.!0-" 

s . d. 
1 ,:2 <._ + 0 0 

17!) 0 0 

~~-1 ()(I 

101 0 () 
! l: ~ () 0 

10 0 () 

61 1 () () 

1 .-)~) () () 

-il-l () 0 
] :w 1 () () 

') () () 

1.->1 10 () 

f. s. d. 
\Hi 0 () 

I !I 0 

1:l () () 

!)f) () 0 
7 () () 

l()~ () () 

. ) ()(I 

() () 

ToT.\L 

TOTAL 

s. r/. 

1,:3b0 () 0 
]1...;0 () () 

:!!11 (I (I 

:)t)O 0 () 
I()() () () 

.w 0 () 
fil 10 () 

1:>n () () 

.-,I (i 0 () 

I-ll 10 () 
!) n 11 

l:i7 1!) 0 

~d() 17 () 
:n .) () 

') 
. ) 

·) 0 
:-):! ;) () 

0 10 (I 

() 8 () 

.-) 5 () 

(I • ) (} , ) 

,") ](I () 

· ) 0 () 

-14 l!l 0 
0 1:? 0 

() 0 

I.:J:!O II 0 
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III. 1\tiARQUES DE FABRIQUE 

a. Nombre des nzarqt"es de fabrique dr>posees et enregistrees dans les diflerentes classes en 1886 et pendant Les deu:;c 

annees p'rr1cr1den te:;, ainsi que le 1to1nbre total des marques deposees et enre.r;istrees depuis le 1er jant·ier 18 76 

Classes DESIGNATIOX DES PRODLTITf' I 

1S8! 1R8u 1886 Total depuis 
le 1 er janvier 1876 

. I I 
I
n· . II En- D' . En- D. . ., En- D' . En-

eposees registnies eposecs registrees eposees registrees eposm registrees 
~==~==~====-========================~=======-~-~======~~~==~===~====~~~====~==~====~===== I 

Substances cltimiquP-s destinees it J'industrir rt ;'t Ia photographic; agents 
antiseptiques . . . . . . . . . . . . . 

Substances chimiques a l'usagc de !'agriculture, de l'hortieulture, de l'a rt 
veterinairc et 1Le l'hygi<~lle . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

3 / Substances chimiques non comprises dans Ia classe I el emplo) <~cs dans 
la medecine et la pharmacic . . . . . . . . . . . . . . . . . 

4 Substances v(•getales, nnimales et min<'·ral<'s, brutes ou ayant suhi une 

2 

7 
8 

u 
10 
11 

12 
IR 
14 

15 
16 
1 I 

18 
19 
20 
21 

22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 
31 
32 
33 
34 
35 
36 
37 
:~8 
39 

40 

41 
42 
43 
4:-b 
45 
.:1:6 
41 

48 

4\) 

50 

pn'• paration particlle, employees dalls l'iudustrie et nou t.:omprisrs dans 
les at1tres classes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

~Irtaux bruts ou partiellement ouut'·s employes dans l'industrie 
Machines de tous genres et parties dr machii1es, sauf lt•s machines agri­

colcs comprises dans Ia classe I 
Machines agricoles et horlicoles ct parties de ces machines · 
Instruments scientifiques; instrum ents et apparrib pour !"usage pratique I 

et pour l'enseignemenl '-
Instruments de musir1ue 
Instruments chronomr"triques. 
Instruments, apparcils et installations apJ>arteuanl it la chirurgir, ;'t Ia 

m6decine ou it !'hygiene 
Coutelleric et instruments tranchants 
Objets de metal non compris dans lcs autres c lassf'~ . 
Objets en metaux pr6cicux (y compris !'aluminium, le nickel. le mt>tal 

anglrtis, etc., et leurs imitations) et hijouteril' 
Verrerie · 
Porcelainc et pro<luits ce ramiqucs . 
Produib mineraux ou antrcs senanl it Ia constructiou ou ;'t Ja dt>coralion 

architecturale . 
lnstn1meuts destines au geuie civil, ;\ l'nn.:hitccture ou au hatimcnt . 
Armes cl munitions militaircs non t:ompris<•s dans Ia classr 20 
Substances explosives 
Obj ets apparlPnant it l'arellilectuJ'<' navalr et ;'t l'equipt•mcnt des navires 

a !'exception des instruments nauliqm·s . 
Voiturcs 
Fils de colon (fils ;'t coudre et autres) 
Eto!fes de eoton en pieecs, de tous w•ures 
.\..rtiCles de cotrm non compris dans les classes ~3. 24 f'l 3N 
Fils rle liu et de chamTe 
EtoJI'es de lin el de chall\ re en pi(·ces 
Articles de lin ou de ehaJtH<' non eompris dans le::-~ elasses '26, '21 nL 50 . I 
Fils et tissus de jute et autres articles de jule non cou1pris dans la class<' 50 
Soie fil ee et moulint~e; soie ;'t coru!n~ . . . . . . . . 
Etotl'es de soie en pit•res I 
Articles de soir non compris dans lcs classes :~u et :11 
Fils de laine ou d'autres poils 
EtoJl'es de lainc ou rl'autres poils 
Articles de Iain e ou d'autrcs poils non compris dans los classes 33 et 3!t.. 
Tapb, toiles cir<.'·es d paillassons 
Cuirs et peaux, ouvres ou non 
Vetcments . 
Papier (a l'exceplion du papier-leHtn n•.), articles de bureau, imprimerie 

el reliure 
Articles en caoutehour et en gulta-pereha noll compris dans lcs aulres 

classes 
Meubles et Jiteric 
Substanees alimentaires . 
Liquides fermenles et hobsons spirilueusc::; 
Eaux minerales et gazeuses, ~ compris Ia bien~ de giJJgembre 
Tabac, ouvre ou non. 
Semences pour l'agricultnrc ct l'horliculture. 
Savon commun, amidon, bleu Pl autres articiPs de ll)S:::d\·e; elwndelles 

et bougies: huiles d'eclairage ct <lP chaufiage, huiles it graisser 
Parfumerie (y compris lcs articles fle toilette. les lli' ~ Jiarations pour Je..; 

dents et les cheveu:-.., et le sa\-on parf'lttm") . . . . . . . . . . . 
JeUX lliYel'S, arlicles de JH~ehe, IJatins <'t I'Oll]Cltes, jOilf'lS d'enfanls. 
Boutons, brosses, petits ohjets I'll in}ire, en os ou eu jais, et autrcs 

articles non compris dans lcs autres clasSI's 

JJO 

~1 

236 

69 
171 

86 
27 

27 
22 
29 

19 
88 

20G 

47 
22 
38 

22 
49 
18 
10 

12 
-±6 

R71 
988 
85 
12 
38 

!=) 

10 
3-:1: 
44 
25 
70 
97 
41 
20 
37 

206 

103 

21 
24 

363 
306 

79 
225 

3 

230 

125 
26 

223 

102 

62 

188 

70 
161 

78 
27 

21 
20 
24 

16 
67 

1:)8 

44 
12 
31 

22 
37 
9 

11 

8 
36 

384: 
775 
74 
10 
41 
13 
8 

36 
46 
27 
71 

100 
41 
24 
36 

172 

96 

17 
22 

284 
271 
89 

21:2 
3 

189 

8-± 
19 

175 

98 

52 

226 

46 
130 

102 
21 

:37 
37 
30 

24 
81 I 

::?30 

54 
38 
42 

29 
63 
21 
16 

10 
38 

223 
424 

59 
11 
29 
17 

7 
19 
49 
24 
56 

134 
69 
29 
23 

247 

142 

21 
31 

44-2 
272 
118 
241 

4 

221 

136 
85 

219 

87 

57 

176 

95 
25 

31 
29 
22 

18 
64 

199 

41 
46 
38 

16 
59 
17 

8 

12 
36 

224 
61:1 

59 
15 
36 
13 
10 
18 
43 
24 
5:3 

118 
62 
:30 
22 

226 

124 

25 
25 

368 
257 

91 
193 

2 

186 

1n 
63 

183 

117 

109 

291 

56 
135 

99 
24 

28 
21 
28 

:35 
72 

225 

25 

27 I 

76 1 27 
20 

~~ I 
199 I 

635 I 

51 
11 
1:2 
10 ' 

7 
30 
2J 
16 
44 
8~ 
39 
12 
38 

127 

66 

225 

56 
136 

86 
26 

29 
28 
27 

30 
84 

233 

66 
34 
28 

32 
75 
28 
24 

12 
41 

175 
544 
44 

6 
13 
13 

7 
31 
2:1 
18 
46 
96 
46 
10 
33 

1.99 

14-1 I 

193 

108 

18 I 13 
29 34 

569 460 
371 317 
119 100 
:139 261 

10 8 

347 I 

274 1 
45 

197 1 

250 

159 
:38 

18() 

TOTAI1 15,2:)0 4,523 4,776 -±,332 5,421 -!,725 

2,164 

51:2 
2,118 

921 
446 

:100 
197 
263 

234 
1,213 
2,466 

607 
22H 
337 

202 
498 
217 
161 

150 
236 

2,5 '71 
:),510 

540 
241 
388 
208 

98 
3:!2 
323 
285 
366 
962 
4:~3 
191 
315 

1,443 

1,517 

211 
207 

3,364 
3,480 
1,102 
:2,565 

37 

1,849 

1,303 
286 

1,823 

46.895 

776 

524 

1,859 

452 
1,874 

821 
411 

271 
176 
232 

206 
1,10-i 
2,210 

655 
216 
i302 

170 
432 
190 
148 

129 

I 
205 

') 89•) ;:·165 
822 
423 
375 
201 

96 
305 
306 
277 
343 
DOl 
409 
175 
28H 

I ,:~22 

1,23() 

Hn 
186 

2,872 
3,04:3 

855 
•) 178 _, 31 

1,562 

96D 
234 

1.527 

41,424 
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b. 1'a.x:es perr:ues du 1er jan~·ier au 31 decernb1·e 1 6 

0 JET NoMBRE TAXE::; RECETTE 
TOT ALE 

.L__ -- ===== 

Deman drs d'enregblrenwnt de mangLes: par IP Bureau de~ bre' ets 
)) par Ia Compagnie des couteliers 

.\ppPls au D~·partemeiJt clu commcr ·e . 
de Ja Compagnie des coulcliers . 

Publications: Pour angmPnlation <l'espace 
Oppositions . . . . . . . . . . 
Rf>crlement de ·as spPciaux . . 
Enregislremcnl de marques: demande avanl IR R-1.. 

clepuis Ia nouvelle loi (par le Bureau des brevet. ' ) 
» (par la Compagnie des coulelicrs) . 

Dupli cala cle noti licatlon: rl'enregistrement . . 
Cerli1icats dr procedure preliminaire . . . . . 

pour obtenir 1' uregislrernenL a l'elra11ger 
desliiH's aux procerlures j udiciai re~ 
de refu: . . . . 

Corrections d' rreur~ de plume 
Transferts de marques: par le Bureau des lH·eveb 

par la Compagnie des coutelict·s 
R ctifications au regi ·tre . 
Annulations d'enregL trements . . . . 
Changement d'adresses dans lc registt·e 
Nombrc de feuilles des copies faite · par le Bureau 
Certifirations dr copies faitc~ par le nureau . . . 
R' ·Iterchc:::; el inspection : Bureau principal 

Succursal ' de ~Ian ll ester 

* La moiti<~ de ccs laX('S ·· t payee a la ('om]mgniC' d<'s t'Olltclier,:. 
t Y CO!ll]lli ' ]p,; !...'l.XCS liOlll ' i'l' llr<'gistl'l'lll<'lll 0(' serit8 dl' lll:ll'qllCS d<' fabri<llll' . 

10,462 
] 6.J-

16 
G 

178 

0 
4 

4,644 
85 
:)6 

20 
72B 

62 
1 

42 
7~6 

15 
12 
24 
71 

207 
1 

] ,.J65 

1,179 

i5 s 

* 5 s 
1 I 
1 1 

Diver. es 
1 t 
2 I 

Diver.~ cs 

1 f 
* 1 I 

2 .'; 
5 s 
58 

10 .· 
1 I 
5 s 

Diverses 
* Diveri-ic. 

10 .'; 

5 s 
5 s 
4d 
1 
1 :-; 

1 s 

TOTAL 

.£ s. d. 
2,615 10 0 

20 JO 0 
16 0 0 

6 0 0 
176 17 0 
178 0 0 

6 7 0 
-!-4,554 1 0 

lJ.2 10 0 

5 10 0 
- 0 0 

1 0 15 0 
31 0 0 
] 0 0 

10 10 0 
243 14 0 

4 7 0 
(j 0 0 
G 0 0 

17 16 0 
3 9 0 
0 1 0 
7~ 

I " 
1 .£ 8 25? 

.) 0 
19 0 

0 0 

IV. RECETTES ET DEPENSES DU BUREAU DES BREVETS PENDANT L'ANNEE 18 o 

RECETTER 

Ta ' r~ prr~.tws pour brPvnts 
dP~sin~ 

marqul's rlt• fahrique 
Produil (}C ht \'enle de pu blkation~ .. 

Deficit de J'aJttll'·e J 8N6 . 

BIBLIOGRAPHIE 

( ..... Yous publienms un r·ompte 1·endu sur·r·inr-t 
de.c..,· owTn.ges r·onrenwnt lrr propriete indus­
trielle dont nou . .,· Ter'e!"rons 2 e.remplah·es, 
rtiw..,·i qur> [{' tit1·e des publimtions pf>riodirjue.-..· 
su1· lo matib·e qui nou:i prrrriend1·ont 1·eguliere­
mrnt. Les lir"res dont -il ne nous est rrdre: .. :se 

qu 'un seul e.cemplrt ire ont droit a une simple 
mention.) 

£ -"· d. 

8 ,924 14 4 
.J- -20 17 0 

,25:. 0 0 
.),066 18 10 

2,813 5 11 

109,567 16 1 

.\ppoinl!~menls . . 
Pension~ . . . . 

D.EPEXRE~ 

OepPn~f'~ couranll'~ rt aeci lentclles 
Fonrn i lurf's dt-> hureau, acllal de I ivn•s pour 

hibliothP(Jllf' publi<rue, frais de relinl'<•, etc. 
Ia 

Loyer drs bureau,, laxes rl assurance . . . . 
Constru 'lions et achats frimmetJble:. . . . . 
Frais <l'impression des sp('•ciflcations de hl'eH~ Ls, 

des indm., rle., lith ograpJ1ie de~ dPssins qui 
accompagnent I<'~ ~p~·cifi ·ations, cl impression::; 
diW.'J'S('S. . . . . . . 

CoiLL du papit'r fourni it l'imprinwrie Pt it Ia 
I ithograpltie . . . . . . . 

Combustible, mohilier ct rrpal'alions. 

.£ .'!. d. 

45,61 G 8 8 
2,304 0 0 
2,5 7 16 10 

3,;:3[>8 0 0 
2,119 ;) 

20,352 u () 

2-i,OOO () 0 

1 ,D5U 0 0 
1,273 19 8 

109,567 16 

PUBLICATIONS PERIODIQUES 

BOLETI!\ OFIC'IAL DE LA PROPHIEDAD INTELECTPAL 

en su.·pens, rcfu~('~, deliu('s ou tlUi so11t :'t 

la signature. - Li:te de · breYets dont ]a taxe 
arrive a echcance dans la secondc quinzai11e 
U partir de la date de Chaque 11Umt'f0. -

/ Liste de~ brm'ets et des certificats d'addition 
do11t lc ministere du Fontento a constate la 
mi ,_-e . en exploitation. -- Liste de. breYets 

Premil>rr> sedion: .PropTiete intei!Pttuelle. - j devenus caduc~ pour cau:-;e cl'expiration de la 
Se('(nule sedion: Prop?·,iete indu . ...,·t?·ielle. - Liste concession. - Liste des certifi.cats d'addition 
d s brm· t d'in\'ention demandcs, conccd(• deYcnu: caducs par suite de la caducit(• rlc: 

I .E rxm.·:-n'HL\L, organe bi-mensuel de1' .... \.dmini tra­
tion espagnole. Prix d'abonnement pour l'drall­
crer: tm an, 30 piecettc~, Madrid, au Mini tt're 
du Fomento. 



breYeb dont ib dt•pendent. - Li:--tc <h'" brc­
yeb et certiticats <Ltdtlition Llen'ml:-; <'<l<lue:-; 
pour lo motif que leur~ po~"<'~~enr-.; ll 'ont pa;.; 
demand<' de JH>nYoir ju:-;tifi<'r de 1<1 Jlli~c L'll 
exploitation. - Listc <les lllarqne~ de fahri<pH' 
ct <le commerce d(•po~(·es conforiii('Jllcnt an 
cl0cret royal clu :!0 non•m brc 1850. - Li~tc 

des JJI<lrque.., dont l'cnregistrcnJeJLt a (>t(• acconlt'· 
ou rdnsl' par rnutorit(•. - L(•gislatioJI l't juris­
prudence nationale;.; et (•trangt.•res, conrentions 
iutemationalc , etc. 

THE 0FFH'l.\L GAZETTE fiF TJIE U:\'l'I'Eil TATE:' 

PATEXT 0FFJCE, organe hchdowatlain' de Lid­
ministrn.tion de:-~ I;:ttlb-Uni:-~. - Prix <l'tlhon­
nellleut annuel pour l'Nmnp:cr : 7 dollars. 
..:\dresser les d<'lll<UHies d'ahonnement et lcs 
paye1nent · )' rclatifs ;, l'aclresse ~niY<mte : 
« The Com 111 i ssi oner of PM<'n ts, \Y;lsh i ngton, 
D. C. ) . 

Li:-~te hebdollladairc des hrevcb, <le:--~ius, 

m:wques ct l'ti<luottes cmegistn'•s. - Hepro­
duction <les reYelldicatioJv ot des prineipam: 
dessiJIS relatif. · aux i1wentiot1~ hrcret(•cs. -
J nri s prudence. 

BFLLETIX oFFH'lEl. ])E LA I'IWPHIETE L:\1)(':--­

THlELLE ET <'<lj[l\IEIH'IALE. mgane hehclolllndairp 
du senicc ~p(•cial <le Ia proprit>tl' indu~trielle 

en Fnmce. Prix cl'<thoJlllClllPHt pour I'C11ion 
postnle : nn an :35 francs. S'adros~er ,-t la 
SociNC· anonyme de Jmhlicatimls p(•riodi<lne~. 

lB, Quai Yoltitire, Paris. 

1'0 206. - Lr;,r; i:·..f(/tion (Ij ranee). - Juris­
prudem·e (France). - J[fiJ'rJUC's rlr frtliri'tlt(' et 
de r·OIJIIItCJ'N'. 

:xo :207. - JurisprlldPJIN' (FraHer). - Jfllr­

'JUes de f;t!Jri'Jlff' f'i dr NJJJI?Jif'J'r·e. 

)\
0 :208. - Jttri .... pnulf'ttr·f' (Fmntl'). - J[l!r­

r;uf's dr ;;tfn·irjlf('. ('/ de r·o!J/11/f'J'r·r. 

xo 20!). -- .fllrispnalrw·r (Fr;mce). Jlor-

rJU('s de (f/IJJ·irJIIC f'f df' r·oiJI /Jt('rr·r•. 

Pl'HLL< '.\'I'IOX:' OFFI<'IELl.E:' 

DE I:Am.riXJSTH.\TinX nE T"' GH.\1\nE-BHET,\<;XE: 

(~\.<lrcsser 1rs tlenwn<les <l':IIH>Bllelucnt t't l<'s 
pnyelllrnt~ tolllllte .·nit: The J>atc11t Oftire 

ale branch, ;~s, Cnr:-;itor Stret, ChmH·<Ty Lane, 
LolHlon, E. C'. ») 

LA PROPRIETI~ l~DPSTIUELLE 

Ill. TH.\DE :.\L\Hl\:-: .TorHX,\L. (IldHloHuHlniro.) 
Prix <l'ahonnCJilCllt <mnuel: £.= i-3. lK. - . 

Co11tient les f<tc-:--imilc de~ marque~ de 
fahriqnc <l(•pos(•es. ct in<liqm• le Jl(IJ IJ et la 
pmfe~:--ion <k-; <l<'po~nnt . la 1wtnre des mnr­
ehnn<li:-.c. anX<IllC'ilPs ellt•s ~out dl'slin<''<'-·, aiusi 
qnc lo tt•nlps depui-.; lcqncl dmqm' nmrqn<' n 
('t(• enlploy(•e. 

IY. Hl·:l'tlln':-- IIF P.\TEXT, DE:O:IUX .\.\']) TI:L\])E 

::\1.\m\ C.\sE:-:. Par:1it suim11t lc · hcsoin'-'. Prix 
cl'ahonncJm•nt nunnel: £ 1. ---. --. 

Conticnt tll's cotllpte. ren<ln de rau-.;e::; jnu:t'•es 
p<ll' lc trilm11anx du Ho~· <lllliiC'-rni <'n nw­
ti(•re de hrewts, de dessin~ pt dt• tnarq ucs cle 
f<lhrique. 

HoLLETTIXo CFFil ' IALE llELLA PHtll'HIET,\ Ix­
lH":-iTHl.\LE, LET'L'EH.\Ln .\ Ell ~\wn.;:Tl\' . \. organa l>i­
lllCn uel de L\.<llllinistr;ltion ih1lienuc. Prix 
<l'aLonnelllent : un <111 G lircs. Hmne, <ntx li­
hmiries Fl'<1tclli B<>Cl'<l ct E. Loe:-~l'hcr. 

\'
0 1. - P11rlr 1. - Bollc1 tino 111ensile dell 

prirntiYc indnstrinli. - Bollettino <lcll' nfticio 
intcrnazionale (li Bema per lil protczionc della 
propricti1 in<lustri<tlc. - Colllllli~sionc di n­
Yisimw <lei rcrbtni nlle 1n·iratire inrlnstriali. 
- ~\.ttestati <li prirntiYa industrialc, di prolnn­
gamcnto. complcti,·i. d'in1portnzione c <li ri­
duzione. rilasri<tti nell a P q nindiein<t di geunnio 
1888. - Atte~tttti <li trns('rizione per n1arthi 
o scgni <lL·tintivi <li fal1rirn ri1nsciati nella la 
quimli('ill<l <li gemwio 1KR~. - ~\ttc t<tti <li 
pri,·atira per HJod<'lli o tlisegni di ftlhhriC'a ri­
ln ciati nell<\ P q niudieina di u:cnnaio 18K~. 

- .\.tti di tr:l .·f<•rilllento di primtire indn tri<lli 
regi -trati nelhl 1 a quindil'inn eli gcnnaio 1< '~H. 

Lcgislnzione : Com enzimH' i nl cnwzionak 
:20 Jtlarzo 1 KK;~ per la wolczione tlelb pro­
pricL'I iJl(ln. tri:tlc. 

l'11r/P 11. - Propricti1 lcttcrnri<L 

X0 2. - l'11r!f' !. - Bolldtino JI!Cnsilc 
llellc p1·ir:1tirc in<lnstriali. _\.tte~tati di pri­
r:1ti\a in<lu.- tri <~ le, di prohmgttlii<'Hto, <'Olll)l1Pti\ i. 
d"iltlport ;\ziolle <' <li ridnzione, ril<l sl·i;!ti nella 
:z.t q ninclitina di p:cnuaio 18K8. - .\ttest<lti di 

, ir<tscrizione per 1ll<l1Thi o srgni di..,tintiYi di 
fal1hril'a rilastiati lH'll<t ~a q nimli~in. l <li gcn­
naio 1888. - .\tti <li trnsferiuJcnto di priraliH' 
in<ln...,triali n·gistrnti • nclL1 2a qnin<li(·inn di 
gCllll<!io 18K~. - ~t ·1t i clcll' l ·niono }WI' lil 
protezione dcll n propri('t.'J illclttstri;de. - Lcgi::;­
lazimH': Stato del r clleZHch (.i.IIICl'itn). 
Giurif'}ll'lulenzn gimliziaria- (talia . 

I. 0FFI< 'J.\L .lOl'HXAL (}]' THE P .\TE\T ( )FFH'E. 
(Uchdomadairc). Prix <r<thomwn~t•nt <1111111<'1: 
.£ 1. -. -. I>c111nn<le.., de hrcrl't~. Spt'•eiti- I 
cations prm· i~oires actept<'c~. Spt•('itie<ltions 
emltpldes <1Ctt'pt<'·e~. Bre\·ets "<'ell(·~. Bn'Y<'b 
pour lc:-~qn<'l~ Irs taxes de 1·enourellrincnt 
ont (>t(• }l<ty(•c:-;. Brerrts dt•c}nh fant<' <lc pn,r<'­
ment cl<'~ taxc~ dr renon relleiiiCllt. D<>maJHles 
de hreYet~ nhan<loml(•es ct nnlles. Prolon- PrtrfP If. - Proprict,·, lettcrarin. 
gation de hn'\·cts. Dessins enrcgi~tr(• ·. Marque:-~ ' 
de fahriquc pul,\i(·e~ ct enregi..,tn··es. j _y i.., offi­
cieL et rt•glenlCnb <LHlministratiou. Li:--tP lteh­

HE\TF. ])!:: l1H11L'I' ('(I:IDIEIWI.\L, l~lli ' :O:THJEL E'l' 
1 ~I.\BI'IT\l£. Pnhlimtion JIICllSH<'lle pami;.;~;mt i1 

illl]H'illlt'es. arcc Paris, ehcz ~\.1fn•<l ('h('ri<'>. to rne H:tli<'·. Prix domadaire de:-~ sp(•citicatimls 
leur prix, ote. 

II. lLJX~TH .\TEV .lot'HXAL OF P .\TE.:\ 'l 'E l> 1~\'EX­

TJoX:-:. (IIehdonmdaire.) Prix d'al>onnelllent an­
nne!: £ :2. 1:2. - ·. 

Contieut 1<' r(·sulll(' do~ ..,p(·rifiration:-- colll­
pletc:-. accept(•es et cle~ i mention. ln·<'ret(•t•:-., 
arec dc~sin~. 

<l'aiHll11lCJllCllt ponr l'dranger: nn :111 2( I fr<lllts. 

S< mn:1z1:R 1:\lil":-:THIE- rxn H .\.\'Jl t-:Ls- ZEITI ~<;. 

I .Tonnlill helidoJwHLlin• p<11'<ti~~<;n1 i1 St-(1-<lll, ~hez 
1 \Valier ~Cllll-B<lrl>icnx. J>ri\ <l'.thouJlelllent: un 
! an 1 () fl'<llJl'o..,: ~l\ II lOiS .) fi'<IIH'~: trois IIH>i~ 
~ 2 fmncs :)() tl'ntimes. 

Bt~LLE'I"''T:\1) I>ELI.E IT\.\:\;t;E, FEHHtl\'TE E IX­

I>t':'THlE. Jonrnal hehd<llll<Hlilirc parais nnt ;) 
Hmllt'. \·ia S .. \.ndrca delle Fr<ltte. :xn 1~. Prix 
d'ahmmen1ent ponr l'l'·tranger: nn an :25 I ires, 
~ix 111ois 1:~ lircs. 

BoLETI:\' Ill-: L\ 'ot 'lEI lAP llE Fn:.'ILE\Tn F.\BH!L. 

J'nhlication lllC'll"llclle parai ·sant i1 Santiago 
(Chili), Oficitw Bnndcm 2-1 X. Prix <Llhmme­
tucnt : un an ~1 pesos. 

,ftli'HX.\L Ill' 'lli{II!T 1:\TBHX.\'1'1<1::\ .\L l'lUVl~ E'l' I>E 

L\ .WHI:-:PHI'I>P.XCJ·; l't~m'.\HEE. Pnhlitation pnrais­
snnt to us le · <lenx mois i1 P<tri~, ehez :\t:.\I. 
-:\Iardml et Billard, (•diteUl·s, 27, place D<lll­
phine. Prix do l'ahmmelllCUt pour nn <lll: 

Fnm<.;e et colonies 15 fr.; ~\llenJ .tgnc 1~ 111ark;.;; 

. \.nglcterrc 12 s. 6 d.; l Tnion p<dalc 15 fr.; 
nutrcs pnys 16 fr. ct le pmt en sus. 

l.:ELETTH!t'IT.\. HeYne heh<lom:t<la ire parai..,­
sant it .Jlilau,· Gallerie Yidor-EilllllHilllCl \'0 7!1. 
Pri\ d'ahonm'nlent pour l'Guion poshtle: nn 
an 1~ lircs. 

l>El~ r .\TEXT- .b\\'.\LT. Pnl>lit'iltion llleJISilCIIl' 
]><lmissant i1 Frand'ort s .Jl., I l<'I'Jilannst mssP 
:xo ·12. - Prh cLlhonueinent: :~ 111arks ()(I 
pnr se111cstre. 

.Ttii'H:\ .\L liES !'HI ll,llt'I'\DlE:--, 1'\THOX:-' ET lii'­

\'HJ r-:H:-:. Pnhlication lli-ln cns ttt'lle Jl<lmi:-~s;tnt i1 
Pnri;.;. chez .\lfn•<l ('lJ(•ri(•. 40. rue llall<'·. 
l'ri\. d'ahonneiiJellt pour l'drangcr: 1111 <lll 
15 franes. 

J LIX:'THJEifi'Es n:sTEHI:ET<'IIl:'!'ll - I'X<L\ HJ:'( 'Jn;:--

p \TE\T- BL.\TT. .Tonnml parai .. saut lc 1''' t't le 
ln do dwqne l!loi · i1 Yi<•mtc. L Stcphans­
phttz, 8. 

flri.r rl'lfiHJI/Itelltf'llt: 
\Ill <Ill () llltlj, 

~\ ntricltc-Ilongrie ti. 
.\.llcnl<1gnc 111arJ.::-. 
Bclgiqne, E~J><lgne, France, 

1 htlil'. J>ays-H<Is, Portng<tl, 
Jlrinl'ipallt(·s Dannhil'Hncs 

10 
:20 

d Sni~st· fr. 21 
I hlm'Jllili'k, Hus ·i<' 

tlin<l\ ic' 
Gr<1ll de-Brt't<l gnc 
.\lJH.' riquc 

l't ~l'<llt-

Jnarks 
~h. 

doll. 

:!~ 

:21 
;-) 

;) 

j() 

1:2 

1:2 
1:! 
~.:)() 

:~ IHI tis 

:2.;)0 
i) 

f) 

c; 
G 
L:25 

BrLtETJ:-. liE L \ • '()<·n:·n:: Y.\l·lloi:-:E PE:-: 1:\<H:;­
\H:t'l{:-: ET PE:-- .\11<'lllTE('TEs. Puhli('ation triJue-;­
tril'lk p<ll'<li ssnnt chez (~Porges Brid<'l, t'•diteur. 
}'lilt'<' <ll' In Lonre, ii Lan'-'<tlllle. - Prix 
<LdHmll<'lliC'll1 pour 1'1. 'nion postclle: uu an 
.> francs 50 ccntin1cs. 

.ltii 'H\.\L Jlt;:-- HHE\ J·:T~. pnl>lic:ation gratuitl' 
dr im cntions Hourrlll'S. Pnralt le ll'l' dt' 
<'haqnc 111ois. Prix de l'nhmme111ent pom llll 
<Ill : Hdgiquc ;~ fmnl's : c'•trang<·r f> fran('s. 
. \.<llnini..,tratiou et r(·<lactiml: rue Hoyale 8(;, 

Bnl\elle". £1 l'offirc clc-. ln·e\Ch <l'ilJH'Ittion 
Hadot ct ('il·. 

.T11t HX.\L llE:-- I'Htll'J·::-- EX ('11.\''l 'HEF.\t,'O:\. He­
rue hi-JIICllo..;Hellc p<mti ~<lllf rhez :\lan·hal ct 
Hillard, 21, pbcc Dauphine, i1 1\tris. Prix 
<l'cthonncJllPllt ponr l'(• tmngl'r: nn an fr. lli. 

dt> Lrr ]Jmprir;l/ il/(llfsfrir·lltJ, ,·1 BEJ{:;E. 


